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ü Quõest-ce quõun Plan Local dõUrbanisme ? 
 
En 2000, avec la loi Solidarité et Renouvellement Urbain, le Plan Local 
dôUrbanisme ïP.L.U- remplace le Plan dôOccupation des Sols - P.O.S.-.  
Cette loi (SRU) affirme la dimension stratégique de la planification urbaine 
qui impose au P.L.U. le devoir de développer un projet de politique 
publique, o½ la lutte contre lô®talement urbain et le mitage devient un enjeu 
majeur. Pour renforcer la loi SRU, les lois Grenelle (Grenelle I du 3 août 
2009 et grenelle II du 12 juillet 2010) ont fourni un cadre et des outils afin de 
concevoir le P.L.U. "dans le respect des objectifs de développement 
durable". 
 
La loi ALUR, loi pour lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov®, 
publiée au journal Officiel le 26 mars 2014, vient renforcer la lutte contre 
lô®talement urbain. Elle renforce tout dôabord les obligations des Plans 
Locaux dôUrbanisme en mati¯re dôanalyse de la consommation d'espaces 
naturels ou agricoles et prévoit que le P.L.U. doit désormais intégrer une 
analyse des capacités de densification dans son rapport de présentation 
pr®cisant les obligations en mati¯re dôobjectifs relatifs ¨ la consommation 
dôespace. De plus, cette loi vient encadrer plus fortement lôouverture ¨ 
lôurbanisation des zones ¨ urbaniser et renforce le r¹le de la Commission 
Départementale de Consommation des Espaces Agricoles en étendant ses 
compétences avec le même objectif de limiter lô®talement urbain.  
La loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt du 13 octobre 2014 
a élargi le périmètre et le champ de compétences de cette commission qui 
est devenue la Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers. 
 
Enfin, le décret du 29 décembre 2015 instaure un contenu modernisé du 
Plan local dôurbanisme dont lôenjeu principal consiste ¨ r®pondre ¨ un 
besoin général de clarification, de mise en cohérence et de lisibilité des

 
 
règles dôurbanisme, pour en faciliter lôutilisation et la traduction 
opérationnelle. Ce décret réaffirme le lien entre le projet de territoire, la 
règle et sa justification, par la traduction des objectifs structurants auxquels 
doit répondre le P.L.U. et qui sont : 
 

- le renforcement de la mixité fonctionnelle et sociale ; 
 

- la maîtrise de la ressource foncière et la lutte contre lôétalement 
urbain ; 

 
- la préservation et la mise en valeur du patrimoine 

environnemental, paysager et architectural. 
 
Le Plan Local dôUrbanisme est un document dôurbanisme qui r®glemente 
lôutilisation des sols et encadre lô®volution de la commune. Il fixe les droits et 
les obligations de chacun pour tout ce qui participe au paysage urbain. 
 
Côest un outil de pr®vision et de planification : il définit un projet 
dôam®nagement et de d®veloppement de la commune ¨ moyen et long 
terme. 
 
Côest un outil dôam®nagement : il mod¯le le paysage urbain par lôadoption 
de densités de construction adaptées, la défense des espaces verts et la 
protection du patrimoine. 
 
Côest un outil r®glementaire : il encadre les constructions, implantations, 
hauteurs, aspects extérieurs, accès et stationnements. 
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Le dossier de P.L.U. comprend : 
 

- un Rapport de Présentation, qui expose un diagnostic, analyse 
lô®tat initial de lôenvironnement et ®value les incidences des 
orientations du Plan sur lôenvironnement ; 

 
- un Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables 
(P.A.D.D.), qui d®finit les orientations dôurbanisme et 
dôam®nagement retenues par la commune, notamment en vue de 
favoriser le renouvellement urbain et de préserver la qualité 
architecturale et lôenvironnement ; 

 
- les Orientations dôAm®nagement et de Programmation 

spécifiques à certains secteurs, qui sont obligatoires depuis le 
Grenelle de lôEnvironnement et opposables aux tiers ; 

 
- un Règlement, qui constitue la formalisation juridique du P.A.D.D. 

et des plans de zonage qui délimitent les quatre nouvelles zones 
définies par la loi : zone urbaine, zone à urbaniser, zone agricole et 
zone naturelle ; 

 
- des Annexes, avec notamment les servitudes dôutilit® publique et 

les annexes sanitaires. 
 
 
ü Pourquoi procéder à lõ®laboration du P.L.U. ? 

 
La commune est couverte par un Plan dôOccupation des Sols datant du 
22 décembre 1999, date de son approbation par le Conseil Municipal. Ce 
document a fait depuis l'objet depuis dôune r®vision simplifi®e approuv®e par 
DCM le 23 novembre 2005 et de trois modifications approuvées par DCM le 
25 janvier 2007, le 21 février 2008 et le 25 septembre 2018. 

Lô®laboration du  Plan Local dôUrbanisme a ®t® prescrite par D®lib®ration du 
Conseil Municipal du 18 juin 2018. 
 
Différents objectifs ont incité la municipalité à prescrire cette élaboration. Il 
sôagit de : 
 

- mettre en conformité le P.L.U. avec : 
 

Á les lois Grenelle 1 et 2 ; 
 

Á la loi ALUR - Accès au Logement et un Urbanisme Rénové -  
 

Á les décrets du 23 septembre et du 28 décembre 2015 qui 
instaurent un contenu modernisé 

 

Á les différents schémas régionaux dont le Schéma Directeur de 
la Région Île-de-France approuv® par d®cret du Conseil dôEtat 
le 27 décembre 2013 ; 

 

Á le SAGE de lôYerres adopt® le 23 mai 2011 ; 
 

- accompagner le développement urbain communal en préservant le 
cadre de vie - urbain et naturel - des habitants ; 

 
- pr®server lôidentit® communale notamment en respectant sa qualit® 

architecturale, urbaine et paysagère ; 
 

- développer et dynamiser la diversité des fonctions urbaines et la 
mixité sociale ; 

 
- préserver les espaces naturels et paysagers ; 

 
- favoriser les modes de déplacements doux.  
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Lôarticle L.103-2 du Code de lôUrbanisme pr®voit que lô®laboration du P.L.U. 
fasse lôobjet dôune concertation du public dans les conditions définies à 
lôarticle L.153-11 du Code de lôUrbanisme. 
Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le Conseil 
Municipal en vertu de lôarticle L.103-3 précité, dans la délibération 
prescrivant la révision du P.L.U.  
 
La délibération du Conseil Municipal dôOzoir-la-Ferrière du 18 juin 2018 
prescrivant lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme, a fix® les modalit®s de 
concertation suivantes : 
"la communication visant ¨ informer les populations sur lôavancement du 
projet se fera par le biais dôOzoir Magazine et du site de la ville" 
 
Dans un souci de transparence la Commission dôUrbanisme a ®t® a ®t® 
®largie, pour la proc®dure dô®laboration du P.L.U., ¨ lôensemble du Conseil 
Municipal y compris les membres de lôopposition 
 
 

1. Les actions de concertation engagées auprès 
des personnes publiques associées 

 
Cette délib®ration du Conseil Municipal dôOzoir-la-Ferrière prescrivant la 
r®vision du Plan Local dôUrbanisme a ®t® transmise ¨ lôensemble des 
Personnes Publiques Associées. 
 
 
La commune dôOzoir-la-Ferrière a associ® les personnes publiques et lôEtat 
¨ lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme tout au long de la proc®dure sous 
forme de réunions plénières. 
 
Trois réunions plénières ont été organisées : 

- une réunion de pr®sentation du diagnostic territorial et de lô®tat 
initial de lôenvironnement le 26 septembre 2018 ; 
 

- une réunion de présentation du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables le 19 novembre 2018 ; 

 
- une réunion de présentation de l'évolution du règlement et du 

zonage P.O.S. en vigueur / futur P.L.U. le 14 février 2019. 
 
Ces réunions ont été présentées sous forme d'un diaporama Power Point 
comprenant des messages clairs et hiérarchisés, illustrés par une 
cartographie thématique. 
Au regard de lôensemble des avis des Personnes Publiques Associées 
recueillis lors de ces réunions, des modifications ont été apportées dans les 
divers documents du dossier de P.L.U. pour arrêt. 
 
 

2. Les actions de concertation engagées auprès 
des Ozoiriens 

 
La mise en place et lôanimation de la concertation sont au cîur des 
évolutions apportées par la nouvelle loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain, pour prendre en compte, informer et sensibiliser le grand public.  
 
La procédure dô®laboration du P.L.U. sôest inscrite dans un processus de 
concertation permanente qui a pris appui sur la dynamique démocratique 
locale à travers trois réunions publiques, une exposition publique, un 
registre des observations et le site Internet de la commune. 
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ü Réunions publiques 

 
trois réunions publiques ont été organisées, ¨ lôEspace Horizon, avec les 
habitants pour présenter : 
 

- le diagnostic territorial et de lô®tat initial de lôenvironnement le 10 
octobre 2018 ; 

 
- le Projet d'Aménagement et de Développement Durables le 

29 novembre 2018 ; 
 

- l'évolution du règlement et du zonage P.O.S. en vigueur / futur 
P.L.U. le 22 mars 2019. 

 
Dans le cadre de ces réunions publiques, un diaporama Power Point a été 
le support de la pr®sentation afin dôexposer la réflexion de manière claire et 
synthétique.  
 
Les moyens mobilisés pour informer les Ozoiriens de la tenue de ces 
réunions ont été les suivants : 
 

- un affichage en mairie et au sein des locaux publics ; 
 

- un affichage sur les panneaux administratifs de la ville ; 
 

- un affichage sur les panneaux lumineux de la ville ; 
 

- un flyer dans chaque boite aux lettres des habitants ; 

 
 
 

- une information sur le site internet de la ville ; 
 

- une information sur le magazine de la Ville "Ozoir Mag". 
 

ü Exposition publique 
 
Au total, 15 panneaux ont été exposés dans le bâtiment des Services 
techniques, rue Henri François et dans la salle Horizon lors des réunions 
publiques. Ces panneaux présentent, à travers un texte explicatif, des 
cartes, des graphiques et des photos : 
 

- les conclusions du diagnostic territorial et de lô®tat initial de 
lôenvironnement ; 

 
- le Projet d'Aménagement et de Développement Durables ;. 

 
- l'évolution du règlement et du zonage entre le P.O.S. en vigueur et 

le futur P.L.U. 
 
 

ü Mise ¨ disposition dõun registre 
 
Un registre où pouvaient être portées les observations du public a été 
ouvert dès la délibération du Conseil Municipal prescrivant le Plan Local 
dôUrbanisme, et a ®t® tenu ¨ disposition dans le b©timent des Services 
techniques, rue Henri François.  
Il nôy a pas de remarque consign®e sur ce registre. 
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ü Bulletin dõinformation et page Internet 
 
Le mensuel de la Ville "Ozoir Mag n°112" a présenté, à travers un article, ce 
quôest un Plan Local dôUrbanisme. De plus, lô"Ozoir Mag nÁ113" a ®dit® un 
Telex rappelant que le diaporama de présentation du diagnostic territorial et 
de lô®tat initial de lôenvironnement exposé en réunion publique du 10 octobre 
2018 était consultable sur le site internet de la ville et que les panneaux de 
consultation étaient exposés aux Services techniques, rue Henri François. 
 
De plus, la population a ®t® tenue inform®e de lôavancement du P.L.U. à 
travers des informations sur le site internet de la commune dans la rubrique 
Qualité de Ville / Urbanisme / Elaboration du nouveau Plan Local 
dôUrbanisme : 
 

- le diaporama de pr®sentation du diagnostic et de lô®tat initial de 
lôenvironnement expos® lors de la r®union publique du 10 octobre 
2018 ; 

 
- les cinq panneaux de concertation présentant les conclusions des 
diff®rentes th®matiques du diagnostic territorial et de lô®tat initial de 
lôenvironnement ; 

 
- le diaporama de pr®sentation du Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durables exposé lors de la réunion publique du 29 
novembre 2018 ; 

 
- les cinq panneaux de concertation exposant les différentes actions 
du Projet d"ôAm®nagement et de D®veloppement Durables ; 

 
- le diaporama présentant les grandes évolutions du zonage et du 

règlement exposé lors de la réunion publique du 22 mars 2019 ; 

 
 

- les cinq panneaux de concertation présentant le nouveau zonage et 
les principales nouvelles mesures du règlement. 
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LE BILAN DE LôENQUąTE PUBLIQUE 
 
 
 
 
 
 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune dôOzoir-la-Ferrière Rapport de Présentation 

18 
 

 
Suite ¨ lôarr°t du P.L.U. par d®lib®ration du Conseil Municipal en date du 
9 avril 2019, le Maire a prescrit, par arr°t® du 8 ao¾t 2019, lóouverture dôune 
enqu°te publique pr®alable ¨ lôapprobation du projet de P.L.U.  
 
Cette enqu°te publique sôest d®roul®e du lundi 6 septembre 2019 au 
vendredi 7 octobre 2019, soit 32 jours ¨ la Direction de lôAm®nagement et 
Développement Urbain au 19/21 avenue Beaudelet à Ozoir-la-Ferrière.  
 
Le Commissaire enquêteur, désigné le 5 août 2019 par décision du 
Président du Tribunal Administratif de Melun n°E19000124/77, a tenu trois 
permanences au Pôle Municipal : 
 

- vendredi 6 septembre 2019 de 9h à 12h ; 
 

- mercredi 18 septembre 2019 de 14h à 17h ; 
 

- lundi 7 octobre 2019 de 14h à 17h.  
 
Lôavis de lôenqu°te publique a ®t® publi® dans deux journaux 15 jours avant 
le d®but de lôenqu°te et lors des huit premiers jours de lôenqu°te : 
 

- "Le Parisien" du 13 août 2019 et du 7 septembre 2019 ; 
 

- "Le Pays briard" du 20 août 2019 et du 10 septembre 2019. 
 
L'avis relatif aux modalités de l'enquête a été affiché en mairie, sur les 
panneaux d'affichages administratifs de la commune, dans « sortir à Ozoir » 
et sur le site internet de la ville. 
 
L'enquête publique et le dossier d'enquête ont été présentés sur le site 
internet de la ville pendant toute la durée de l'enquête. 

 
Les documents mis ¨ disposition du public dans le cadre de lôenqu°te 
publique, étaient : 
 

- un dossier complet de P.L.U. arrêté ; 
 

- les avis des Personnes Publiques Associées sur le dossier de 
P.L.U. arrêté ; 

 
- la décision de l'autorité environnementale dispensant d'une étude 

environnementale ; 
 

- les délibérations du Conseil Municipal (bilan et clôture de la 
concertation, prescription de la révision du P.L.U., débat sur les 
orientations du P.A.D.D., arrêt du P.L.U.) ; 

 
- la décision du Tribunal Administratif de désignation du 

commissaire-enquêteur ; 
 

- un registre dôenqu°te. 
 
Concernant la participation et les observations des habitants, il a été 
recensé : 
 

- 118 observations déposées dans 6 registres et 23 observations 
déposées par mail ; 

 
- 4 pétitions ont été jointes aux observations ; 

 
- une vingtaine de personnes se sont présentées à chacune des 

permanences. 
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Les remarques portent principalement sur :  
 

- les risques dôinondation aggrav®s par la b®tonisation du ru de la 
Ménagerie et par les r®seaux dôeaux us®es et pluviales saturés et 
obsolètes (65 remarques) 

 
- la limitation de la densification pour protéger le tissu pavillonnaire et 

préserver la qualité de vie (56 remarques). 
 

- lôopposition au projet Diversey et au règlement de la zone UDb qui 
entraineraient une trop grande densification et engendreraient des 
risques dôinondation (48 remarques). 

 
- les problèmes de circulation et le déficit de places de stationnement 

qui seraient aggravés par les projets de densification (44 
remarques). 

 
- le souhait de protéger le petit patrimoine de la ville (29 remarques). 

 
- la procédure et la composition du dossier avec une demande de 
prolongation de lôenqu°te publique (26 remarques). 

 
- le souhait de liaisons douces supplémentaires (15 remarques). 

 
- le manque de structures collectives (sant®, scolaire, é) et 
lôaggravation de cette carence du fait des projets immobiliers et de 
la densification (13 remarques). 

 
- des précisions demandées sur les emplacements réservés 

(6 remarques). 
 

- lôabsence dôun projet de ville (6 remarques). 

Le procès-verbal a été remis le 23 septembre 2019 en main propre au 
Service de lôUrbanisme. Il expose une liste de remarques dans lesquelles le 
Commissaire enquêteur a souhaité connaître la position de la commune. Le 
mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse du Commissaire 
enquêteur a été adressé par courrier le 5 novembre 2019. 

 
 
Dans l'ensemble, d'une manière générale, l'opportunité du projet est 
avérée : 
 

- la commune se devait de remplacer le POS (redevenu en vigueur 
en raison de l'invalidation du dernier P.L.U.) par un P.L.U. et de 
mettre en place un nouveau dispositif de protection de l'habitat 
compte tenu des obligations de la loi ALUR, afin de répondre à 
l'obligation de densification prescrite par le SDRIF et à la carence 
prévisible à l'horizon 2030 en matière de logements sociaux.  

 
- la volonté de la commune de préserver les espaces naturels et 

paysagers en cohérence avec les recommandations du SRCE 
s'affirme dans les orientations du PADD et se confirme dans l'OAP 
telle qu'elle est définie.  
Pour ce qui est du traitement paysager le pourcentage préconisé, 
30%, répond à ces orientations. 

 
- l'actualisation et la modernisation de la rédaction du règlement (les 

zones ont reçu une nouvelle appellation conformément aux 
obligations définies par la loi, à savoir la définition de 4 zones 
distinctes U, zones urbaines, AU zones à urbaniser, A zones 
agricoles N, zone naturelles).  
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- la création de sous-secteurs à l'intérieur de chacune de ces zones, 
avec un règlement qui lui est propre en ce qui concerne la 
constructibilité des terrains : 

 
Å répond à l'obligation de densification tout en préservant le 

caractère du paysage environnant ; 
 

Å contribue aux orientations de développement économique de 
la commune en préservant la vocation économique des 
locaux situés en RDC.  

 
- les nouvelles règles de la zone UA et UAa, concourent, en ce qui 

concerne les constructions à préserver, au souci de la commune de 
prendre en compte la qualité des sols.  

 
Dans le détail,  
 
Certains points, souvent retenus par les PPA, demandent néanmoins une 
attention particulière : 
 

- le rapport de présentation ainsi que certains articles du règlement 
demandent parfois à être revus dans leur rédaction pour une 
meilleure compréhension du projet, par exemple en ce qui 
concerne les berges du ru de la Ménagerie : L'interdiction de 
construire dans la bande 5 m laisse planer un flou dans son 
interprétation, elle n'est pas explicite quant à sa situation des deux 
côtés de la berge.  

 
- les documents graphiques sont souvent incomplets, notamment en 

ce qui concerne les zones humides et les cours d'eaux ; la 
pr®servation de la trame bleue est au cîur de l'OAP, pour bien la 
préserver il convient en premier lieu de bien l'identifier.  

- préserver l'identité communale est un des objectifs du PLU, pour ce 
faire il serait bon que les éléments remarquables du patrimoine de 
la commune soient identifiés de manière exhaustive ; 

 
- les inondations ont été l'élément central des observations du public. 

Bien que ce problème soit souvent une conséquence de 
phénomène naturel, il doit être sérieusement étudié.  

 
Ces constations feront donc l'objet des recommandations suivantes :  
 

- recommandation n°1 au sujet du ru de la Ménagerie : mettre en 
évidence l'inconstructibilité dans la bande 5 m en précisant dans la 
rédaction de l'article "des deux côtés de la berge du ruǌ ; 

 
- recommandation n°2 pour ce qui est de la préservation du 

patrimoine : établir une liste exhaustive de tous les éléments 
remarquables du patrimoine avec leur caractéristique et l'annexer 
au PLU ; 

 
- recommandation n°3 : poursuivre les travaux entrepris sur les 

réseaux d'assainissement et travailler en étroite cohérence avec le 
futur PAPI ; 

 
- recommandation n°4 : mettre à jour la cartographie des zones 

humides et des cours d'eau. 
 
 
Le commissaire enquêteur donne un AVIS FAVORABLE au projet 
dô®laboration du Plan Local d'Urbanisme de la commune dôOzoir-la-
Ferrière. 
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Population et Habitat : 
un dynamisme à reconquérir 
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1. Démographie  
 
 

1.1 Une baisse de la population depuis 1999 
 
La population dôOzoir-la-Ferrière a diminué de 2,75% entre 1999 et 2018 
pour atteindre 20 137 habitants. Côest en 1999 que la commune conna´t un 
pic de population, avec 20 707 habitants. Ce pic sôexplique en partie par 
une p®riode de forte construction. Ce seuil nôa pas ®t® ®gal® depuis, 
notamment à cause de phénomènes de décohabitations, divorces, baisse 
de la construction,...  
 
Entre la fin des années 1960 et la fin des années 1990, il est observé un 
taux de croissance annuel moyen positif : 
 

- 13,9% entre 1968 et 1975 ; 

 
-   2,2% entre 1975 et 1982 ; 

 
-   4,2% entre 1982 et 1990 ; 

 
-   0,9% entre 1990 et 1999. 

 
Sur lôensemble de cette p®riode, la population ozoirienne a ainsi été 
multipliée par 4,4, en raison notamment du rythme très soutenu de la 
construction. 
 
La fin des ann®es 1990 marque le d®but dôune p®riode de décroissance de 
population, avec un rythme annuel moyen de -0,2% entre 1999 et 2018, qui 
correspond à une diminution totale de la population de -2,75% sur cette 
période : 

 
-  - 0,2% entre 1999 et 2009 ; 

 
-  - 0,2% entre 2009 et 2018. 

 
Cette baisse de la population fait notamment suite à un solde migratoire 
fortement négatif du à un desserrement des ménages qui se fait hors de la 
commune du fait dôun parc de logement mal adapté. 
 

 
 

Source : INSEE 

 
A noter que la C.C Les Portes Briardes entre villes et forêts connait une 
croissance démographique continue portée essentiellement par les 
communes de Tournan-en-Brie et de Gretz-Armainvilliers. 
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1.2 Un solde migratoire négatif 
 
Le solde migratoire demeure significativement négatif depuis la fin des 
années 1990. Il est le principal facteur explicatif de la baisse de population 
dôOzoir-la-Ferri¯re entre 1999 et aujourdôhui. 
Le solde naturel, quant à lui, a toujours été positif. M°me sôil a tendance ¨ 
diminuer, le solde naturel ozoirien sôest stabilis® autour de 0,7% depuis 
1999, mais ne suffit pas à compenser le solde migratoire négatif. 
 

 

Contribution des soldes naturel et migratoire dans 
lõ®volution de la population en % 

 

 
 
 

Source : INSEE 

1.3 Une population vieillissante mais une pyramide des âges qui demeure 
équilibrée 

 
La population dôOzoir-la-Ferrière se caractérise par une répartition 
®quilibr®e sur le plan de lô©ge.  
La part des moins de 30 ans est sup®rieure aux plus de 60 ans, puisquôelle 
représente 38% de la population en 2018, celle des +60 ans 19,6%. 
 

 

 
Source : INSEE 
 
La r®partition de la population par tranche dô©ge est ainsi ®quilibr®e. 
Cependant, on remarque un certain vieillissement de la population 
communale.  
En 2018, lôindice de jeunesse de la commune, qui correspond au rapport 
entre la population âgée de moins de 20 ans et celle des +60 ans, est de 
1,33. Comparativement, celui de la Seine-et-Marne est de 1,54. 
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En effet, il est observ® quôentre 2009 et 2018, le nombre de personnes 
âgées de plus de 75 ans a augmenté de plus de 25%. Parallèlement, le 
nombre de personnes de moins de 15 ans a diminué de près de 5% et celui 
des personnes entre 25 et 34 ans a augmenté de 8,5%.  
Lôaugmentation des personnes ©g®es est donc compens®e en partie par un 
nombre important de jeunes actifs parents ou en ©ge de lô°tre. La commune 
est en effet toujours attractive pour les jeunes ménages avec enfants, 
notamment du fait dô®quipements adapt®s et de qualit®. 
 
 

1.4 Une taille des ménages qui diminue de manière linéaire 
 
A lôinstar de très nombreuses communes, Ozoir-la-Ferrière connait une 
diminution constante de la taille des ménages depuis 1975. Ce phénomène, 
également appelé "desserrement des ménages" sôexplique par plusieurs 
facteurs :  
 

- la fragilisation des unions (dôo½ lôaugmentation des m®nages dôune 
personne et des familles monoparentales) ; 

 
- lôaccroissement de lôesp®rance de vie ; 

 
- la décohabitation des jeunes adultes (jeunes quittant le domicile 

familial).  

 
En 2018, la taille moyenne des m®nages dôOzoir-la-Ferrière est de 2,6. 
A titre de comparaison la taille moyenne des ménages seine-et-marnais est 
de 2,5 et celle de lôintercommunalité est de 2,6.  
Ozoir-la-Ferrière suit donc une courbe semblable à celles observées sur les 
territoires supracommunaux auxquels elle appartient.  
 

 
 
 
 

 
1 famille (couple avec deux enfants) 

1 logement 

 

 

 Indépendance Divorce 

3 logements 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

4 logements 
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Source : INSEE 
 
En 2018, 22,2% des ménages de la commune sont des ménages 
compos®s dôune seule personne. Ce chiffre est inférieur à ceux de 
lôintercommunalit® (22,9%) et du d®partement de la Seine-et-Marne (27,3%) 
ce qui corrobore le fait que la commune est davantage habitée par des 
familles. Cependant, depuis 1999, le nombre de m®nage dôune seule 
personne progresse très fortement sur Ozoir-la-Ferrière passant de 16,7% 
en 1999 ¨ 22,2% aujourdôhui. 

1.5 Une population composée de jeunes couples avec enfant(s) 
 
Entre 1999 et 2009, le nombre de familles monoparentales a augmenté de 
27,8%, puis de 5,8% entre 2009 et 2018. Ainsi, en 2018, il est observé que 
10,3% des familles sont des familles monoparentales, alors quôen 1999, 
elles représentaient 8,3% des familles.  
Sur lôensemble des familles ozoiriennes, il est dénombré que 43% dôentre 
elles nôont pas dôenfant, et 47% ont 1 ou 2 enfants. Les familles avec 
3 enfants et plus sont minoritaires et représentent seulement 10% des 
familles. 
 
 

 
 

Source : INSEE 
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2. Habitat  
 
 

2.1 Un parc de logement qui augmente de façon régulière 
 
En 2018, Ozoir-la-Ferrière comptait 8 086 logements.  
Entre 1999 et 2009, le nombre de logements a augmenté de 6,3%, et lors 
de la décennie suivante - 2009 / 2018 - de 3%. Ce ralentissement peut 
sôexpliquer par lô®laboration du P.L.U. qui a conduit certains promoteurs à 
attendre la validation des nouvelles règles de constructibilité. Depuis 2013, 
les projets de construction sont repartis à la hausse. 
 

 

 
 

Source : INSEE 

 

En 2018, le parc de logements est principalement composé de résidences 
principales, avec seulement 1,4% de résidences secondaires. Les 
logements vacants représentent 4,3% du parc, avec 52 logements de plus 
quôen 2009. Même si cette vacance a légèrement augmenté lors du dernier 
recensement, elle est inférieure à celles du département et de la C.C Les 
Portes Briardes entre villes et forêts. En effet, sa situation de "ville centre" 
protège Ozoir-la-Ferri¯re dôune vacance importante. 
 
Le parc est principalement composé de logements individuels ou pavillons 
avec une proportion de 67% en 2018. Ce taux a néanmoins diminué de 
15% entre 2009 et 2018, notamment du à la création des différentes 
opérations de logements collectifs des dernières années. Les logements 
dôOzoir-la-Ferrière sont principalement des logements de très grande taille.  
 

 
Source : INSEE 
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Cela est du à la proportion importante de lôhabitat individuel pr®sentant 
nécessairement des surfaces habitables plus grandes que le logement 
collectif avec de surcroit la possibilit® dôagrandissement. Ainsi, les 
logements de 5 pièces et plus représentent 48% des résidences principales, 
les studios représentent 5%, les 2 pièces 10%, les 3 pièces 15% et les 4 
pièces 22%.. 
 
 

2.2 Un parc de logements essentiellement occupé par des propriétaires 
 
En 2018, sur la commune dôOzoir-la-Ferrière est observé un taux de 71% 
de propriétaires occupants parmi les résidents. Ce taux a légèrement 
diminu® puisquôil ®tait de 74% en 2009. Cela sôexplique par lôaugmentation 
de la construction collective où il y a davantage de locataires que dans la 
construction individuelle. Comparativement, on compte 62% de 
propriétaires en Seine-et-Marne.  
Parall¯lement, 27,7% des r®sidents sont des locataires en 2018, alors quôils 
représentaient 25% en 2009. Le solde correspond aux "logés gratuit". 
 
 

2.3 Des prix de lôimmobilier ®lev®s 
 
Le Code de lôUrbanisme, depuis lôentr®e en vigueur de la loi MOLLE et son 
d®cret dôapplication du 22 mars 2010, dispose que le rapport de 
présentation du Plan Local dôUrbanisme doit comprendre un diagnostic du 
marché local du logement. Ce paragraphe a uniquement vocation à décrire 
les grandes tendances de lôoffre et de la demande en logement.  
Dôapr¯s les donn®es de meilleursagents.com, au 1er mai 2018, le prix de 
lôimmobilier est estim® comme suit : 
 

- pour les appartements, le prix moyen est de 3 633ú/mĮ, contre 
2 925ú/mĮ en Seine-et-Marne ; 

- pour les maisons, le prix moyen estimé est de 2 845ú/mĮ, soit un 
écart de 21,7% par rapport au prix moyen des appartements.  

 
Dans le département, le prix moyen des maisons est estimé à 2 241ú/mĮ.  
 
De plus, dôapr¯s le site de la chambre des notaires, il est observ® - sur les 
deux dernières années - une augmentation du prix moyen des biens sur 
Ozoir-la-Ferrière de 7,06% pour les appartements et de 4,19% pour les 
maisons contre une hausse globale de 2,2% pour le département de la 
Seine-et-Marne.  
Toutefois ces donn®es sont ¨ relativiser puisquôil sôagit dôune ®tude globale 
sur lôensemble du territoire communal qui nôest pas d®clin®e par quartier. 
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2.4 Un parc de logements plus récent que celui de la Seine-et-Marne ou de 
la Région Ile-de-France 

 
Il apparaît que 53,1% des résidences principales de la commune ont été 
construites entre 1971 et 1990. En comparaison cette catégorie représente 
36,2% sur le département et 29,1% pour la région. Par ailleurs, seulement 
19,5% datent de la période 1991-2018, soit un pourcentage légèrement 
supérieur à celui de l'Île-de-France mais nettement inférieur au département 
de la Seine-et-Marne. 
 

 
Âge de la construction des logements en % 

 
Source : INSEE 

 
De manière générale, le rythme des demandes de permis de construire est 
extr°mement fluctuant dôune ann®e sur lôautre, avec 15 nouvelles 
constructions en 2013 contre 772 en 2017.  
 

Cette importante variation est essentiellement due aux programmes de 
logements collectifs qui, certaines années, peuvent être importants. Ils 
peuvent en effet compter entre une dizaine de logements et plusieurs 
centaines pour les programmes de grande envergure. 
 
Sôagissant de la construction individuelle, les demandes concernent 
davantage des extensions que des constructions même si quelques 
divisions parcellaires incitent à une augmentation de la construction de 
maisons neuves qui est relativement constante dôune ann®e sur lôautre avec 
une moyenne dôune petite douzaine de nouveaux pavillons par an.  
 
 
2.5 Un objectif maintenu de construction de logements sociaux en lien avec 

la réalité du territoire 
 
Depuis lôentr®e en vigueur de la loi Duflot, le 18 janvier 2013, les communes 
dôĊle-de-France de plus de 1 500 habitants doivent r®pondre ¨ lôexigence de 
consacrer 25% de leur parc de logements ¨ lôhabitat social, et non plus 20% 
comme le prévoyait initialement la loi SRU de 2000.  
 
La commune a engag® lôinitiative de construction de logements sociaux sur 
son territoire depuis plusieurs années.  
 
En 2017, la commune comptait 1 288 logements sociaux, soit 16,47% du 
parc de logements. En 2020, le taux estimé sera de 17,81% et de 19,32% 
en 2022. 
 
A noter que la commune atteindrait 112% de son objectif triennal 2017-2019 
avec 233 logements construits au lieu de 208 et 114% de son objectif 
triennal 2020-2022 avec 353 logements construits au lieu de 309. 
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La commune compte une prédominance de grands logements avec 48% de 
4 pièces et plus, ce qui est un pourcentage nettement supérieur au 
département et à la région. Si les 3 pièces sont en nombre identique sur la 
commune, le département et la région, les petits logements sont, quant à 
eux, sous-représentés sur Ozoir-la-Ferrière notamment les deux pièces. 
 

Typologie du parc social en % 

 1p 2p 3p 4p 5p et + 

Ozoir-la-Ferrière 2018  3,0 11,2 37,4 36,0 12,4 

Ozoir-la-Ferrière 2009 1,2 10,3 38,5 37,9 12,1 

Seine-et-Marne 2018 5,2 16,4 38,1 29,7 10,6 

Île-de-France 2018 7,6 22,1 37,3 25,1 7,9 

Source : INSEE, RP 2009 et RP 2018 exploitations principales 

 
 
On remarque un léger vieillissement des titulaires des contrats de location. 
Les moins de 54 ans reculent globalement de 7,4 points - avec 5,9 points 
pour la seule tranche 25 / 39 ans - au profit essentiellement des 65 ans et 
plus qui gagnent 5,6 points.  

 

Structure par âge du titulaire du contrat de location en % 

 
Moins 
de 25 
ans 

25 /39 
ans  

40 / 54 
ans  

55 / 64 
ans 

65 ans 
et +  

Ozoir-la-Ferrière 2018  3,3 26,1 37,8 15,5 17,3 

Ozoir-la-Ferrière 2009) 2,2 32,0 40,8 13,3 11,7 

Source : INSEE, RP 2009 et RP 2018 exploitations principales 

 
 
Concernant la demande de logements sociaux dôhabitants dôOzoir-la-
Ferrière, on en dénombre 653 dont 45% souhaite en premier choix rester 
sur la commune. Les typologies de logement les plus demandées sont les 
T2 et les T3 avec respectivement 25% et 30%. Viennent ensuite les T4 puis 
les petits logements, T1, qui concentrent plus de 16% de la demande et qui 
témoignent de la volonté de jeunes décohabitants de rester sur leur 
commune. 
 
 

2.6 Des logements spécifiques peu développés 
 
Le Schéma D®partemental dôAccueil et dôHabitat des Gens du Voyage a été 
adopté par arrêté préfectoral le 20 décembre 2013. Il impose uniquement 
des obligations en mati¯re dôaires dôaccueil et de grands passages pour les 
communes de plus de 5 000 habitants.  
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En mati¯re dôaires dôaccueil, c'est la C.C Les Portes Briardes entre villes et 
forêts dont la commune dôOzoir-la-Ferrière fait partie, qui détient cette 
compétence. Conformément ̈  lôavenant nÁ1 relatif au Schéma 
Départemental d'Accueil et d'Habitat des Gens du Voyage et détaillé dans 
lôarr°t® pr®fectoral nÁ2015/DDT/SHRU/nÁ40, aucune obligation nôest 
imposée à la commune (se référer à la partie sur les documents de 
référence). 
 
Par ailleurs, la commune compte une résidence non médicalisée pour 
personnes ©g®es de 50 logements. Il sôagit dôun ®tablissement priv® ¨ but 
non lucratif. 
 
Cependant, Ozoir-la-Ferrière ne compte aucune résidence étudiante ni 
structure pour personnes ©g®es d®pendantes, deux types dôh®bergement 
qui favorisent une dynamique économique pour la première et une mobilité 
résidentielle sur le territoire communale pour la seconde.  
 
 
 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune dôOzoir-la-Ferrière Rapport de Présentation 

32 
 

 
 

 
Ce quõil faut retenir 

 

 
- une légère diminution de population depuis 1999 ; 

 
- un solde naturel annuel syst®matiquement positif et un solde migratoire annuel n®gatif depuis 1999 qui nôest plus compens® par le solde naturel ; 

 
- une population équilibrée en tranche dô©ge mais l®g¯rement vieillissante et plus ©g®e que celle du département de la Seine-et-Marne ; 

 
- un nombre moyen de personnes par m®nage qui diminue avec une forte augmentation des m®nages dôune personne ; 

 
- une composition des familles qui évolue avec des familles monoparentales qui augmentent. 

 
- une augmentation de la construction de logements sup®rieure ¨ lô®volution d®mographique communale ; 

 
- une large majorité de maisons individuelles qui confère à la commune un véritable caractère pavillonnaire ; 

 
- une majorité de très grands logements ; 

 
- une part de propriétaires très fortement majoritaire ; 

 
- une augmentation importante des prix de lôimmobilier ; 

 
- un parc de logements globalement récent ; 

 
- un programme de r®alisation de logements sociaux mis en îuvre par la commune pour atteindre les objectifs de la loi Alur. 
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Enjeux 

 

 
- accueillir une offre de logement diversifiée, répondant notamment aux besoins des jeunes décohabitants et adaptée à l'évolution de la population et 
ainsi pr®venir lô®volution démographique du territoire ; 

 
- d®velopper lôoffre de petits logements sous représentée sur la commune ; 

 
- développer le parc social afin de répondre aux objectifs de la loi Alur ;  

 
- prendre en compte les objectifs dôaccueil de population fix®s par les documents supra-communaux. 
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Équipements et services : 
une offre réputée pour sa diversité 
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Globalement, Ozoir-la-Ferrière compte des équipements nombreux et 
diversifiés, adaptés à la population actuelle. Ils sont répartis de façon 
équilibrée sur le territoire.  
La pr®sence dô®quipements est primordiale pour la vie dôune commune. Ils 
assurent à la fois des services nécessaires aux populations (scolarité, vie 
extrascolaire et extra-professionnelle, vie culturelle,é) et contribuent ¨ 
lôattractivit® du territoire. Ils génèrent également des flux et constituent en ce 
sens des espaces de vie et de centralité. 
 
 

1. Un secteur de la petite enfance développé  
 
Ozoir-la-Ferri¯re offre un lieu unique dôaccueil des plus petits. Situ®e au 
cîur de la commune, la Maison de la Petite Enfance Jacques Giraud 
propose de lôinformation et diff®rents types de mode de garde afin dôadapter 
au mieux lôoffre aux besoins des familles.  
 
Cet établissement regroupe ainsi : 
 

- un service dôaccueil familial, assur® par des assistantes maternelles 
municipales recevant les enfants à leur domicile ; 

 
- un service multi-accueil collectif assuré dans les locaux de la 
Maison de la Petite Enfance, recommand® pour lôaccueil r®gulier ¨ 
temps complet et lôaccueil occasionnel ; 

 
- un relais dôassistantes maternelles, point de contact avec des 

assistantes maternelles indépendantes. 
 
Lôaccueil familial, dôune capacit® de 110 places est destiné aux enfants de 
2 mois et demi ¨ 3 ans. Il correspond ¨ des besoins dôaccueil r®gulier. 
Lôenfant est ainsi confi® ¨ une assistante maternelle municipale agréée qui 

le reçoit à son domicile et veille à sa santé, sa sécurité et son bien-être en 
privilégiant son développement psychomoteur.  
En appui aux 27 assistantes maternelles municipales, lô®quipe 
dôencadrement qualifi®e organise, dans les locaux de la Maison de la Petite 
Enfance, des regroupements dôenfants contribuant ainsi à leur socialisation 
et permettant un suivi médico-psychologique. 
 

Le multi accueil collectif int¯gre, quant ¨ lui, 2 types dôaccueils : lôaccueil 
collectif régulier à temps partiel ou à temps complet (Crèche Collective) et 
lôaccueil occasionnel et temporaire (Halte jeux). La capacit® dôaccueil 
collectif est de 50 places : 30 places en crèche collective et 20 places en 
halte jeux. 
 

Le Relais Assistantes Maternelles est un lieu d'information et d'orientation 
pour les futurs parents à la recherche d'un mode d'accueil, pour les 
professionnels de l'accueil à domicile et pour les candidats à l'agrément. 
La structure propose une information aux parents sur les différents modes 
d'accueil de la Maison de la Petite Enfance (individuels ou collectifs). 
En complémentarité avec la Protection Maternelle et Infantile, le relais met à 
disposition la liste des assistantes maternelles agréées indépendantes, 
aujourdôhui au nombre de 600.  
 
Aujourdôhui, face ¨ la forte demande des familles ozoiriennes et suite à une 
analyse communale approfondie des besoins, un projet est en cours de 
réalisation. Il porte sur lôextension de la maison de la petite enfance 
Jacques Giraud par la cr®ation dôune cr¯che collective en accueil r®gulier 
devant permettre de porter la capacité d'accueil collectif globale à 90 places 
(70 places en Crèche Collective Accueil Régulier, et 20 places en Crèche 
Collective Accueil Occasionnel). 
 

Outre la Maison de la Petite Enfance Jacques Giraud, Ozoir-la-Ferrière 
compte une micro crèche privée pouvant accueillir un maximum de dix 
enfants.  
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2.  Des équipements scolaires nombreux et 
diversifiés  

 
Les ®quipements scolaires sont nombreux sur la commune dôOzoir-la-
Ferrière. Au nombre de cinq - Gruet, Plume Vert, Mare Detmont / Brèche 
aux Loups, Anne Frank et Belle Croix -, les groupes scolaires accueillaient 
1 829 élèves à la rentrée 2018-2019.  
 

 
 

Groupe scolaire Gruet 
 

 
Les écoles maternelles publiques connaissent globalement une baisse 
dôeffectifs de lôordre de 2,5% sur les cinq dernières années. Sur cette même 
période, les écoles élémentaires perdent près de 1,2% de leurs élèves. 
Cette variation dôeffectifs est assez in®gale dôun groupe scolaire ¨ lôautre. 
Ainsi, Belle-Croix et Plume Vert sont les deux établissements qui subissent 
la plus forte perte avec respectivement - 10,5% et - 8%.  
 
A cela sôajoute le groupe scolaire privé Sainte Thérèse dont la part dô®l¯ves 
ozoiriens a beaucoup fluctué sur les cinq dernières années : chute de 20% 

des effectifs ozoiriens en 2012 et 2013 pour remonter à un effectif plus 
stable comptant +17% dôeffectifs ozoiriens en 2018 par rapport ¨ 2017. 
 
Il est à noter que la variation des effectifs scolaires est un phénomène très 
aléatoire mais surtout temporaire. Autrement dit, la commune réfléchit à la 
création de locaux modulables dont la vocation peut évoluer. Ainsi, cela 
permettrait dôune part de r®pondre à une croissance des effectifs scolaires 
lorsque celle-ci a lieu et dôautre part dôaccueillir un autre type dô®quipement 
lorsquôil y a une diminution dô®l¯ves. 
 
Les groupes scolaires publics - construits entre 1962 pour le plus ancien et 
1987 pour le plus récent - connaissent certains problèmes de vétusté et font 
lôobjet dôun programme de rénovation annuel. 
 
Tous les groupes scolaires disposent dôun service dôaccueil p®riscolaire. 
Les accueils périscolaires ouvrent ¨ 7h le matin et jusquô¨ lôentr®e en 
classe, et d¯s la sortie de classe le soir jusquô¨ 19h. Les enfants sont 
accueillis dans des salles réservées à cette activité, ainsi que dans les 
cours et ponctuellement dans les salles de motricité des écoles concernées. 
Les enfants sont encadrés par le personnel animateur du service Activités 
Périscolaires et les ATSEM affectés dans les écoles maternelles. 
 
Tous les groupes scolaires disposent dôun service de restauration scolaire 
qui fonctionne durant lôinter classe. Pour lôann®e scolaire 2018/2019, 
1 706 enfants y sont inscrits ; 
Lle pourcentage de fréquentation de ce service a augmenté de 4,35% sur la 
dernière année. 
 
Les maternelles et les élémentaires mangent dans des réfectoires séparés. 
Tous les restaurants scolaires élémentaires sont équipés de self, excepté 
Anne Frank où les enfants sont servis à table comme pour lôensemble des 
maternelles. Les enfants sont encadrés par le personnel animateur du 
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service Activités Périscolaires et les ATSEM affectés dans les écoles 
maternelles. Les cours et les préaux des écoles, ainsi que les salles 
dôactivit®s de lôaccueil p®riscolaire concerné sont utilisés, excepté à la 
Brèche-aux-Loups o½ lôALSH est de lôautre côté de la rue. Les animateurs 
utilisent donc deux salles de lô®cole ®l®mentaire et la salle de motricit® en 
maternelle en cas de pluie. 
 
De plus, la commune compte deux collèges publics Marie Laurencin et 
Gérard Philipe qui accueillent 892 élèves ; le lycée professionnel Lino 
Ventura et le collège/lycée privé Sainte Thérèse.  
 
Il est également à noter la présence dôun établissement privé hors contrat, 
nouvellement créé, et qui répond à un autre type de demande. 
Grâce à cette offre complète, la plupart des enfants dôOzoir-la-Ferrière sont 
scolaris®s sur le territoire. Des ®l¯ves venant dôautres communes sont 
également accueillis au sein de ces structures. 
 
 

3.  Des équipements de la jeunesse qui 
accompagnent et encadrent les adolescents et 
les jeunes adultes 

 
Le Service Citoyennet® Jeunesse de la commune dôOzoir-la-Ferrière 
travaille pour favoriser lôautonomie et lôacc¯s ¨ lôinformation des adolescents 
et les jeunes adultes. Ainsi, en partenariat avec différents services 
municipaux (notamment l'Espace Social et le Relais Emploi) et les 
établissements scolaires du second degré de la ville, ce service souhaite 
répondre au mieux aux problématiques des jeunes ozoiriens. Deux 
structures ont été mises en place : 
 

- le Club Ados qui est un lieu de détente, de partage, de rencontres, 
mais également de découverte qui favorise lôautonomie du jeune. 

 
- Le Point Information Jeunesse - P.I.J.- qui accueille les jeunes de 

façon libre et anonyme pour toute information concernant les 
métiers et lôacc¯s ¨ lôemploi, la formation et la recherche de stage. 

 
 

4.  Des équipements sportifs nombreux et 
diversifiés 

 
Les équipements sportifs sont importants sur Ozoir-la-Ferrière et proposent 
une offre extr°mement vari®e dôactivit®s. Ils sont r®partis sur lôensemble du 
territoire urbain. A lôinstar des groupes scolaires, ces ®quipements parfois 
vieillissants font lôobjet de travaux de r®novation sous forme de programme 
pluriannuel. 
 
Lôoffre se compose de : 
 

- 5 gymnases : Bouloche, Belle-Croix, Anquetil, Brèche-aux-Loups et 
Gruet 
Utilisés par les scolaires en journée, ces gymnases permettent la 
pratique de plusieurs disciplines en soirée telles que le basket-ball, 
le volley-ball, le hand-ball, le tir ¨ lôarc, du badminton, le taekwondo 
ou encore la danse.  

 
- 3 stades : Trois Sapins, Charmeraie et Verrerie 

Utilisés par les scolaires en journée, ces stades offrent aux clubs la 
possibilité de pratiquer en soirée le football, le rugby ou encore 
lôathl®tisme. 
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Stade des Trois Sapins 
 

 
 

- Une piscine 
Fréquentée par les scolaires et le public, ce lieu offre un panel 
diversifi® dôactivit®s sportives. 

 
- Des terrains de tennis avec un fonctionnement associatif. 

 
De plus, des salles permettent de renforcer lôoffre de la pratique sportive 
avec : 
 

- le studio de danse Beaudelet où sont pratiqués le yoga et la danse ; 
 

- la grande salle Beaudelet où est pratiquée la danse ; 
 

- la petite salle Beaudelet destinée au chant et à la danse ; 
 

- la salle Acapulco avec des cours de gymnastique et des jeux pour 
les anciens en journée et des activités sportives diverses en soirée. 

5.  Des équipements culturels dôenvergure 
 
Rendre accessible la culture, et par del¨, la pratique dôune discipline 
artistique aux Ozoiriens, est un enjeu dont la municipalité dôOzoir-la-Ferrière 
a pris toute la mesure. Ainsi, une grande diversit® dôactivit®s est proposée 
aux habitants et regroupée dans sept lieux : 
 

- la Ferme Pereire 
Lieu emblématique de la culture à Ozoir-la-Ferrière, la Ferme 
Pereire renferme le Conservatoire Municipal Maurice Ravel et le 
Centre dôExposition Artistique et Litt®raire avec une salle de 
s®minaire et une salle dôexposition. 

 
 

 
 

La Ferme Pereire 
 

 
 

- la salle du Caroussel 
Cet espace modulable et insonorisé permet lôaccueil de divers types 
de manifestations. 
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- lôEspace Horizon 
Il est le lieu dôaccueil des spectacles de la saison culturelle 
municipale avec pièces de théâtre, concerts ou encore dîners 
spectacles. 

 
- la Halle Informatique Municipale 

Espace informatique labellisé Espace Public Numérique (EPN) par 
la Mission Interminist®rielle pour lôAcc¯s Public ¨ la Micro-
Informatique, ¨ lôInternet et au Multimédia, cet équipement est à la 
fois un lieu de formation, de création mais aussi de divertissement. 

 
- le Studio de Musique 

Ce lieu permet la pratique de la musique amplifiée et répond aux 
exigences particulières des répétitions en groupe. 

 
- La bibliothèque  

 
- Le cinéma Pierre Brasseur 

 
- Le centre social municipal Les Margotins 

Cet équipement socioculturel a pour vocation de créer du lien 
social, de lô®change et de la solidarit® entre les habitants de la 
commune. Il accueille un public inter-générationnel, propose de 
nombreuses activités et favorise les initiatives dôhabitants. 

 
 

6.  Des espaces de plein air remarquables 
 
La commune compte de nombreux espaces verts, implantés au sein de son 
tissu urbain auxquels viennent sôajouter les nombreux espaces naturels en 
périphérie.  

Aujourdôhui, on d®nombre huit squares r®partis sur lôensemble du territoire 
communal et quatre parcs - Doutre, Brèche aux Loups, Mairie et Jacques 
Oudry - auxquels sôajoute le bois des Pins au Sud du territoire. Il sôagit de 
véritables espaces de détentes et de respiration. Tous ces lieux nôont pas le 
même rôle, ni la même fréquentation, mais tous participent activement à la 
qualité de vie des Ozoiriens.  
 

 
 

Parc de la Doutre 
 

 

 
 

Parc Jacques Oudry 
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7.  Des équipements et des professionnel de santé 
légèrement sous représentés 

 

Sur la commune dôOzoir-la-Ferrière sont recensés, 16 médecins 
généralistes ce qui représente un peu moins de 8 médecins pour 
10 000 habitants, ainsi que 8 médecins spécialistes, soit près de 
4 spécialistes pour 10 000 habitants, 13 chirurgiens-dentistes, soit 
6,45 chirurgiens-dentistes pour 10 000 habitants, 22 infirmières, soit 
10,9 pour 10 000 habitants et 13 kinésithérapeutes, soit 6,5 pour 
10 000 habitants.  
 

Démographie médicale 

 Nombre de praticiens 
libéraux et salariés 

Densité pour 10 000 
habitants 

 Ozoir-la-
Ferrière 

Seine-et-
Marne  

Ozoir-la-
Ferrière 

Seine-et-
Marne  

Généralistes 16 1 304 7,94 9,38 

Spécialistes 8 1 455 3,97 10,46 

Chirurgiens-
dentistes 

13 642 6,45 4,62 

Infirmiers 22 2 743 10,92 19,73 

kinés 13 935 6,45 6,72 

Pharmacies 8 363 3,97 2,61 

Source : INSEE, Personnel de santé 

 
La commune est relativement moins bien dotée en professionnels de santé 
quôau niveau d®partemental mis à part pour les chirurgiens dentistes.  

 
 
 
 
Concernant les pharmacies, la commune en compte un nombre par habitant 
supérieur à celui du département.  
 
Cependant, la commune présente une diversité de spécialistes très 
satisfaisante avec notamment un cardiologue, un stomatologue, un 
dermatologue, un ophtalmologue, un oto-rhino-laryngologue,é 
 
Ozoir-la-Ferrière fait partie du r®seau dôintervention du Service de Soins 
Infirmiers à Domicile - SSIAD - basé à Roissy-en-Brie. Il sôagit dôun service 
médico-social qui intervient au domicile des personnes âgées, des 
personnes en situation de handicap et des personnes de moins de 60 ans 
atteintes de pathologies chroniques ou pr®sentant certains types dôaffection 
afin de leur dispenser des soins. Le SSIAD est en lien avec le C.C.A.S. 
 
Autre service de santé : la Protection Maternelle et Infantile, PMI. Elle 
intervient sur le territoire dôOzoir-la-Ferrière pour des consultations et des 
permanences de professionnels de la santé et du social. La PMI regroupe 
un ensemble de mesures médico-sociales destinées à assurer la protection 
des femmes enceintes, des m¯res et des enfants jusquô¨ lô©ge de 
lôobligation scolaire.  
 
Les Centres Hospitaliers les plus proches sont lôH¹pital Forcilles à Férolles-
Attilly et le Pôle de santé la Francilienne à Pontault-Combault. 
 
A noter que la commune dôOzoir-la-Ferrière compte une résidence pour 
personnes ©g®es autonomes ainsi quôun foyer dôh®bergement pour 
personnes handicapées. 
 



Plan Local dôUrbanisme de la commune dôOzoir-la-Ferrière Rapport de Présentation 

41 
 

8.  Des équipements numériques qui se 
développent 

 
Le déploiement de la Fibre à Ozoir-la-Ferrière se fait progressivement 
depuis 2016.  
Aujourdôhui les quartiers Belle Croix, Clos de la Vigne, Vieux Village, 
Armainvilliers, Poirier et la partie Sud de lôArchev°ch® sont ®ligibles à la 
fibre optique. 
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Equipements sur Ozoir-la-Ferrière 
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Ce quõil faut retenir 

 
 

- un taux d'équipements satisfaisant, bien répartis sur le territoire communal ; 
 

- un p¹le dôaccueil pour la petite enfance qui répond bien à la demande des familles mais qui est saturé ; 
 

- cinq groupes scolaires publics - avec 1 829 élèves en 2018/2019 - qui connaissent globalement une baisse dôeffectifs assez in®gale dôun groupe 
scolaire ¨ lôautre ; 

 

- des ®quipements de la jeunesse ayant pour vocation le divertissement mais ®galement lôaccompagnement ; 
 

- de nombreux équipements sportifs valorisant la pratique de multiples activités physiques ; 
 

- sept équipements culturels et de loisirs proposant une grande diversit® dôactivit®s ; 
 

- des ®quipements de loisirs compl®t®s par un nombre important dôespaces de plein air ¨ travers des parcs et des squares ; 
 

- une commune relativement moins bien dot®e en professionnels de sant® quôau niveau d®partemental ; 
 

- un déploiement progressif de la Fibre sur la commune. 
 

 
Enjeux 

 
 

- maintenir le bon niveau de services et de prestations des équipements publics existants en menant une politique de modernisation, en poursuivant 
lôam®lioration de la performance ®nerg®tique de certains b©timents publics, ainsi que leur accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduite ; 

 

- assurer une bonne adéquation entre les équipements de santé et les besoins futurs ; 
 

- adapter les équipements aux évolutions démographiques actuelles et futures liées notamment aux obligations du SDRIF. 
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Déplacements :  
une ville bien accessible tant au niveau routier que 

par les transports en commun 
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1. Une bonne accessibilité routière 
 
 
Rappelons que 61,8%1 des actifs ozoiriens utilisent la voiture comme mode 
de déplacement domicile/travail, ce qui est identique au Département. 
 
Ozoir-la-Ferrière, située ̈  lôOuest du Département de la Seine-et-Marne, est 
traversée par deux axes routiers majeurs de lôEst francilien : la RN4 et la 
RD471, et d®tient une proximit® avec lôA104 et lôA4 qui connectent la 
commune aisément aux polarités suivantes : Marne la Vallée à 19 km ; 
Paris à 30 km ; Melun, la préfecture à 30 km et lôa®roport dôOrly ¨ 32 km. 
 
Cette bonne desserte routière profite aux actifs ozoiriens qui pour la grande 
majorité d'entre eux (plus de 80%) travaillent hors de leur commune. 
 
Soulignons, cependant, que ces axes supportent des trafics très denses qui 
se répercutent sur le réseau viaire de la ville créant des points noirs aux 
heures de pointe au niveau des entrées de ville. Ainsi, selon les comptages 
effectués en 2014 sur les RD de la Seine-et-Marne : 

- la RN 4 compte un trafic de plus de 47 800 véh/j dont près de 10% 
de camions ; 

- la RD 471 compte un trafic de plus de 18 700 véh/j dont près de 
10% de camions.  

 
Il est ¨ noter quôOzoir-la-Ferrière est concernée par six routes 
départementales que sont les RD 35 - 350 - 351 - 354 - 361 et 471. Cette 
dernière est classée en Route à Grande Circulation conformément au 
décret n°2010-578 du 31 mai 2010. A ce titre, en cas dôurbanisation en 
entr®e de ville, lôamendement Dupont doit sôappliquer 

                                                           
1 Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

Trafic des RD en 2014 
 

 
Source : département 77 
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Accessibilité routière d'Ozoir-la-Ferrière 

 

 
Source : google 
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2. Une relative bonne desserte en transports en 
commun  

 
 
Rappelons que 26%1 des actifs ozoiriens utilisent les Transports en 
commun comme mode de déplacement domicile/travail, ce qui est identique 
au Département. 
 

2.1 Une desserte ferroviaire relativement bonne avec Paris 
 
La commune est traversée par la voie ferrée de la ligne E du RER dont la 
gare de Tournan est le terminus. La voie ferrée se situe en limite de 
l'espace urbain sur sa frange Est, formant une barrière entre la ville et la 
forêt d'Armainvilliers. De ce fait, la gare se trouve assez excentrée des 
différents quartiers de la ville. Le trafic journalier moyen de la gare d'Ozoir 
est dôenviron 6 000 voyageurs en 2016. Avec une moyenne de 4 trains en 
heure pleine et 2 trains en heure creuse par heure, la ligne E du RER relie 
Ozoir-la-Ferrière à : 
 

- Paris Gare du Nord en 40 mn ; 
 

- Paris Haussmann Saint-Lazare en 45 mn. 
 
Elle possède une interconnexion majeure au niveau de Val de Fontenay 
avec le RER A. 
 
La gare est desservie par des lignes de bus qui traversent et desservent la 
commune : ligne A, 11, 13, 14, 16, 201, 500 et la navette municipale Olfi. 
Il existe plusieurs parkings gratuits autour de la gare dont la capacité totale 
est d'environ 600 places. Malgré cette offre, l'ensemble de ces parkings est 

                                                           
1 Source : INSEE, RGP 2018 

saturé à la fois par les ozoiriens et par les habitants des communes 
voisines. Un projet d'un nouveau parking doublant la capacité actuelle est 
en cours d'étude. Il existe également un parking Véligo d'environ 40 places. 
 

2.2 Un réseau de bus récemment réorganisé avec une ligne structurante 
 
La commune est desservie par plusieurs lignes de bus qui permettent de 
relier Ozoir-la-Ferrière aux autres communes environnantes telles que 
Gretz-Armainvilliers, Brie Comte-Robert, Lésigny, Tournan-en-Brie. A noter 
que la majorité des lignes desservent la gare RER d'Ozoir. 
Une nouvelle organisation des lignes a été mise en place par Île-de-France 
Mobilités depuis 2018 avec la ligne A (Ozoir-la-Ferrière - RER / Pontault-
Combault - Centre Commercial) comme ligne structurante qui emprunte les 
axes majeurs de la commune : avenue du Général Leclerc / avenue du 8 
mai 1945 / rue F. Tessan - av. H. Beaudelet.  
 
Les lignes de bus, gérées par Transdev, desservant la commune, sont les 
suivantes : 
 

- la ligne A (Ozoir-la-Ferrière - RER / Pontault-Combault - Centre 
Commercial) qui compte 21 arrêts sur la commune en passant par 
l'avenue du Général Leclerc et l'avenue du 8 mai 1945 ; 

 
- la ligne 5 (Évry-Grégy-sur-Yerres / Ozoir-la-Ferrière - Collège 

Gérard Philipe) qui compte 4 arrêts sur la commune et qui dessert 
notamment le campus Sainte Thérèse et le collège ; 

 
- la ligne 11 (Ozoir-la-Ferrière - RER / Tournan-en-Brie - RER) qui 

compte 5 arrêts sur la commune et qui dessert notamment le 
campus Sainte Thérèse et la zone d'activités ; 
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- la ligne 13 (Torcy - gare RER / Ozoir-la-Ferrière - gare RER) qui 
compte 3 arrêts sur la commune et qui dessert notamment la 
résidence Anne Frank ; 

 

- la ligne 14 (Servon - Mairie / Ozoir RER) qui compte 6 arrêts sur la 
commune et qui dessert notamment la mairie ; 

 

- la ligne 16 (Lieusaint - Carré Sénart / Ozoir-la-Ferrière - Ozoir RER) 
qui compte 4 arrêts sur la commune et qui dessert notamment le 
campus Sainte Thérèse ; 

 

- la ligne 121 (Tournan-en-Brie - Tournan RER (côté Gretz) / Ozoir-
la-Ferrière - Lycée Ventura (Av M.Pagnol)) qui compte 2 arrêts sur 
la commune et qui dessert notamment le campus Sainte Thérèse et 
le lycée ; 

 

- la ligne 201 (Tournan-en-Brie - Tournan RER (côté Gretz) / Ozoir-
la-Ferrière - Lycée Ventura (Av M.Pagnol)) qui compte 15 arrêts sur 
la commune et qui dessert notamment la zone d'activités ; 

 

- la ligne 500 (Roissy-en-Brie - Collège A. de Garlande / Ozoir-la-
Ferrière - Einstein)) qui compte 25 arrêts sur la commune et qui 
dessert notamment la mairie ; 

 

- la ligne 502 (Tournan-en-Brie - Tournan RER (côté Gretz) / Ozoir-
la-Ferrière - Lycée Ventura (Av M.Pagnol)) qui compte 11 arrêts sur 
la commune et qui dessert notamment le campus Sainte Thérèse et 
le lycée. 

 

Il existe également, depuis fin 2006, une navette municipale gratuite et 
électrique, OLFI, qui effectue une boucle dans la ville pour desservir 
l'ensemble des quartiers au départ de la gare. Il y a quatre rotations entre 
9h et 11h30 et entre 15h20 et 17h45. 

ê cela sôajoute un Noctilien, la ligne 142 Gare de l'Est / Tournan, qui compte 
deux arrêts sur la commune : avenue du Général Leclerc et avenue 
Erasme. 
 

 

Les Lignes de bus sur Ozoir-la-Ferrière 
 

 

Source : IdF Mobilités 
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3. Un réseau viaire avec trois axes majeurs 
 
 
Le réseau viaire sur Ozoir-la-Ferrière s'organise autour de trois axes 
majeurs qui jouent un rôle structurant au sein de la commune : les avenues 
du Général de Gaulle / 8 mai 1945 / Erasme (anciennement la RD 350), les 
RD 35 et 351/361. Elles constituent les colonnes vertébrales où se greffent 
les autres voies principales.  
 
Les avenues du Général de Gaulle / 8 mai 1945 / Erasme constituent un 
axe Est / Ouest en traversant entièrement le tissu urbain de la commune. 
Elles se connectent à la RN 4 à l'Ouest et à la RD 471 à l'Est.  
 
Les RD 35 et 351/361 traversent la commune du Nord au Sud et se 
connectent aux avenues précitées. Elles relient Ozoir aux communes 
voisines situées au Nord.  
Etant utilisées comme voies de délestage pour accéder aux bassins 
dôemplois environnants, ces RD captent les flux de transit générant des files 
d'attentes aux heures de pointe au niveau des carrefours correspondant aux 
entrées de villes. Cette situation d'encombrement est aggravée en niveau 
de l'entrée Ouest avec la RD 354 provenant de Lésigny et la RD 351 
provenant de Chevry-Cossigny qui se connectent au rond-point avec la 
sortie de la RN4 pour accéder à Ozoir. 
 
Soulignons également qu'au niveau départemental, la RD 471 appartient au 
réseau structurant, les RD 354 et 361 au réseau de desserte et les RD 35, 
350 et 351 au réseau secondaire.  
 
Le réseau de voies secondaires forme des boucles qui se greffent sur les 
trois axes majeurs précités, créant ainsi une sinuosité des parcours 
résidentiels, ne facilitant pas la connexion entre les différents quartiers de la 
ville. 

 
 
 
Le réseau tertiaire est, quant à lui, composé de nombreuses voies en 
impasse et de micro-boucles, qui ferment les secteurs sur eux-mêmes, 
essentiellement au niveau des lotissements pavillonnaires qui sont 
nombreux sur Ozoir.  
 
Le réseau viaire ozoirien est donc rendu complexe par la sinuosité des 
parcours, et les nombreuses voies en impasse, ce qui limite sa 
compréhension. La trame est peu structurante avec une hiérarchie 
difficilement lisible. 
 
Concernant lôaccidentologie de la voirie, selon le guide des accidents de la 
route en France réalisé par Linternaute.com, il a été recensé, à Ozoir-la-
Ferrière entre 2009 et 2016, 87 accidents de la route, 9 personne tuées et 
103 personnes blessées. Elle se situe largement au-dessus de la moyenne 
des villes en raison de la présence de la RN 4 et de la RD 471. 
La majorité des accidents ont eu lieu en plein jour dans des conditions 
météorologiques normales. 
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Réseau viaire sur Ozoir-la-Ferrière 
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4. Une offre en stationnement conséquente mais 
qui pourrait être renforcée 

 
 
Rappelons que 89%1 des ménages ozoiriens sont motorisés et plus de 45% 
possèdent deux voitures ou plus contre 38% pour le Département.  
 
Concernant le stationnement résidentiel, 77,9%1 des résidences principales 
possèdent un emplacement réservé au stationnement, contre 73% pour le 
Département. Ce chiffre est important car le tissu pavillonnaire, qui 
comprend, quasi systématiquement un garage, est prédominant sur la 
commune. Néanmoins, du fait que près d'un ménage sur deux possède au 
moins deux véhicules, et en raison de la transformation du garage en pièce 
à vivre dans de nombreux cas, de nombreuses voies dans le tissu 
pavillonnaire sont saturées par un stationnement résidentiel "sauvage". 
 
Concernant le stationnement public, l'offre est globalement satisfaisante 
avec plus de 2 000 places gratuites - dont 45 pour les personnes à mobilités 
réduites - situées autour des principales polarités de la ville. Cette offre 
comprend le stationnement le long des voies ainsi que l'ensemble des 
parkings publics. Une partie de cette offre est réglementée sur certaines 
polarités avec une zone bleue pour favoriser le stationnement de courte 
durée. 
 
Tous les équipements publics dôenvergure sont équipés de parkings qui 
répondent dans l'ensemble aux besoins, mais qui peuvent apparaître 
insuffisant lors d'événements conséquents. 
 

                                                           
1 Source : INSEE, RGP 2018 

 
 
 
 
 
Il existe un point noir sur la commune : au niveau de la gare RER. En effet, 
les parkings gratuits autour de la gare, d'une capacité d'environ 600 places, 
sont complètement saturés.  
 
Ces parkings sont à la fois utilisés par les ozoiriens et par les habitants des 
communes voisines ne possédant pas de gare. 
 
Face à cette situation, la mairie envisage de doubler la capacité de 
stationnement dans ce secteur avec le projet d'un parking silo dôenviron 
650 places pour répondre à la demande. 
 
Concernant le stationnement des vélos et deux-roues motorisés, la 
commune compte 37 sites de stationnement autour des principales polarités 
de la ville (cf. carte des liaisons douces). Ils répondent dans l'ensemble aux 
besoins. La ville souhaite néanmoins les développer afin de renforcer les 
pratiques alternatives à l'utilisation de la voiture. 
 
Concernant les bornes de recharge pour les véhicules électriques, il n'en 
existe pas sur la commune. Les plus proches se situent sur les communes 
de Pontault-Combault (centre commercial) et Gretz-Armainvilliers 
(supermarché). 
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Stationnement public sur Ozoir-la-Ferrière 
 

Source : Mairie 
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5. Un réseau de liaisons douces en cours de 
développement 

 
 
Ozoir-la-Ferrière est une ville qui se prête aux déplacements doux grâce à 
son relief plat, des gabarits de voies satisfaisants pour assurer une 
déambulation sécurisée et un environnement naturel qui offre de 
nombreuses possibilités de promenades. 
 
Concernant les déplacements piétons, la ville compte de nombreuses 
coulées vertes au sein des quartiers pavillonnaires, en particulier ceux sous 
forme de lotissements tels que la Brêche aux Loups, Belle Croix, 
Armainvilliers et Poirier. En effet, pour chacun de ces lotissements, ont été 
am®nag®s, au cîur du tissu pavillonnaire, des espaces verts paysagers 
offrant aux ozoiriens des cheminements doux qui se connectent facilement 
les uns aux autres, permettant, ainsi, de déambuler dans la ville dans un 
cadre très agréable et sécurisé. Certains d'entre eux se connectent, 
d'ailleurs, directement avec le milieu naturel qui encadre la ville, notamment 
au niveau du bois des Pins, à la forêt de la Léchelle ou encore à l'espace 
agricole au Nord de la commune. 
 
Il existe, par ailleurs, de nombreux chemins, notamment forestiers, au sein 
de lôespace naturel qui entoure lôespace urbain, favorisant les déplacements 
de loisirs tant piétons que cycles. La connexion entre la forêt domaniale 
d'Armainvillers et l'espace urbain est néanmoins fortement contrainte par la 
présence de la voie ferrée. Il existe, en effet, très peu de franchissement 
(deux au total : un au nord, l'autre au niveau de la gare RER), obligeant les 
habitants à faire un long détour pour accéder au massif boisé. 
 
A noter la présence du GR 14 "le sentier des Ardennes" qui traverse la 
commune dans sa partie Sud, en passant en partie au sein de l'espace 

urbain au niveau du Vieux Village (à l'arrière de l'Hôtel de Ville). Ce GR 
offre une randonnée pédestre de Paris (Porte Dorée) à Coulommiers en 
traversant les différents massifs boisés du Nord de la Seine-et-Marne. 
 
Concernant les déplacements cycles, la ville a mis en place un plan vélo 
depuis plusieurs années. Il a permis de densifier progressivement le réseau 
des itinéraires cyclables au sein du tissu urbain afin de relier les différentes 
polarités, et développer ainsi la pratique du vélo dans la ville. 
A noter que certaines pistes cyclables font d'ailleurs parties du réseau 
cyclable structurant du PDUIF : celle le long des avenues de Gaulle / 8 mai 
1945 / Erasme et celle complètement au Nord de la commune qui relie le 
massif boisé de Notre Dame à celui d'Armainvilliers. 
 
Il existe de nombreux points de stationnement vélos, avec 
37 emplacements au total, autour des polarités. La gare RER compte 
également un parking Véligo de 40 places afin de permettre aux ozoiriens 
de ne pas utiliser la voiture pour se rendre à la gare. Pour développer un 
mode alternatif à la voiture, Île-de-France Mobilités a d'ailleurs mis en place 
un p®rim¯tre dô®tude, dont la commune fait partie, pour le développement 
dôun r®seau de location gratuite de vélos électriques  
 
A noter l'existence du Schéma Départemental des Itinéraires Cyclables du 
département de la Seine-et-Marne - SDIC - avec 4 itinéraires traversant la 
commune. Chacun dôeux est identifi® par un num®ro faisant r®f®rence ¨ un 
circuit avec la commune de d®part et celle dôarriv®e  : 65 (d'Ozoir à Gretz), 
66 (d'Ozoir à Lésigny), 72 (d'Ozoir à Ferrières) et 74 (de Roissy-en-Brie au 
Grand Morin). Le SDIC est actuellement en cours de révision. 
 
De même, il existe le Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et 
de Randonnées - PDIPR - depuis 2013. Quinze  chemins sur la commune 
sont inscrits dans ce document dont ceux participant au GR 14 et au PR du 
circuit des trois mares. 
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Liaisons douces sur Ozoir-la-Ferrière 
 

 
Source : Mairie 
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Liste des itinéraires et des chemins inscrits au Plan départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnée  

sur la commune dõOzoir-la-Ferrière 
 
 

GR : GR 14 

N° sur la carte Nom du chemin Distance 

1 CR N°5 dit des Agneaux 869 m 

2 PU Chemin du Christ 632 m 

3 RN N°354 277 m 

4 PU rue salvador Allende 38 m 

5 PU rue de Férolles 224 m 

10 PU Plume-Vert 358 m 

11 CR N°10 dit ancien chemin de Tournan 2296 m 

Total 4694 m 

 
 

PR : Circuit des trois mares 

N° sur la carte Nom du chemin Distance 

13 PU parking gare dôOzoir 79 m 

14 PU passage souterrain 54 m 

Total 133 m 

 
 

 

NB : Sentier non balisé pédestre 

N° sur la carte Nom du chemin Distance 

22 PU rue de Férolles 1027 m 

25 CR N°11 dit Route Mamelard 694 m 

26 CR N°8 dit de Braque 211 m 

30 PU rue de Ferolles 72 m 

31 PU avenue du Général de Gaulle 463 m 

32 PU du Plume-Vert 116 m 

Total 2583 m 

 
 
GR : Itinéraire Grande randonnée 
PR : Itinéraire Promenade et Randonnée 
 
CR : Chemin rural ; 
PU : Public 
RN : Route Nationale 
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6. Des entrées de ville de qualité aux ambiances 
variées 

 
 

Ozoir-la-Ferrière est limitrophe avec cinq communes : Roissy-en-Brie et 
Pontcarré au Nord, Gretz-Armainvilliers à l'Est, Lésigny et Pontault-
Combault ¨ lôOuest et Chevry-Cossigny et Férolles-Attilly au Sud. Elle 
compte des entrées de villes de qualité aux ambiances variées de par le 
statut et les gabarits des voies, mais également de par l'environnement 
urbain ou naturel qui encadre ces voies. Les principales entrées de ville 
sont les suivantes : 
 

- Lôentr®e de ville Sud par la RD 354 
 

De vastes terres agricoles et la ligne haute tension dominent le paysage 
avant d'aboutir au rond point et au pont permettant le franchissement de la 
RN 4, pour arriver à une des principales entrées de ville de la commune. 
De par sa surélévation, la voie offre une vue plongeante sur la zone 
dôactivit®s situ®e sur le c¹t® gauche, en partie atténuée par la présence de 
quelques arbres, ainsi que sur un bâti ancien de qualité sur le côté droit, 
offrant un fort contraste d'ambiance. Dans lôaxe de la route, un bouquet 
d'arbres du parc de la Doutre qualifie la perspective éloignée. 
 

 

 
 
 
 
 

- Lôentr®e de ville Est par la RD 350 
 
Cette entr®e de ville sôop¯re via un important carrefour paysagé faisant 
suite à un important tronçon forestier. 
Ce rond-point est encadré dôun cot® par les bâtiments du campus Sainte 
Thérèse, et de lôautre par les bâtiments de la zone dôactivit®s qui se 
démarquent avec leurs enseignes et les publicités qui captent le regard. 
L'ampleur de la chaussée roulante du rond-point rend cet espace très 
distendu où les rideaux d'arbres des alignements ainsi que du massif boisé 
ressortent en arrière plan.  
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- Lôentr®e de ville Nord par la RD 35 
 
Cette entrée de ville offre une ambiance naturelle par ses paysages 
forestiers. La perception des b©timents dôhabitat individuel se fait en arrière 
plan sur la gauche. Lôarriv®e sur Ozoir-la-Ferrière se fait donc très 
intimement, mais de manière bien lisible par un aménagement paysager et 
un traitement de chaussée différent en raison du carrefour avec l'avenue 
Saint-Exupéry. 
 

 
 

 
- Lôentr®e de ville Nord par la RD 361 

 
Cette entrée de ville offre une ambiance naturelle par ses paysages à la fois 
agricoles et forestiers. L'automobiliste passe d'une ambiance purement 
agricole, qui offre un large champ visuel, à une ambiance arborée, plus 
intime et restreinte au niveau du champ visuel, par la lisière de bois de la 
forêt domaniale d'Armainvilliers sur la gauche. 
Lôarriv®e sur Ozoir-la-Ferrière se fait, comme avec la RD 35, de manière 
très intime, avec la succession d'un dôhabitat individuel sur la gauche et de 
clôtures essentiellement végétales sur la droite. La résidence d'habitat 
collectif l'Orée du bois n'est absolument pas perceptible grâce à la présence 
d'un épais rideau d'arbres. 
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Ce quõil faut retenir 

 

 
- deux axes routiers majeurs de lôEst francilien qui traversent le territoire : la RN4 et la RD471 et une proximit® avec lôA104 et lôA4 qui offrent une bonne 

accessibilité, mais qui sont saturés ; 
 

- une gare du RER E sur le territoire qui offre une connexion avec Paris en 45 min, mais une gare excentrée générant une saturation des parkings et 
des secteurs environnants ; 

 
- 10 lignes de bus Transdev qui traversent la commune dont une grande partie dessert la gare et la relie aux communes voisines ; 

 
- une navette municipale ®lectrique gratuite (OLFI) qui dessert lôessentiel des quartiers en passant par le centre ville et la gare ; 

 
- trois axes majeurs qui jouent un rôle structurant au sein de la commune : les avenues du Général de Gaulle / 8 mai 1945 / Erasme, les RD 35 et 

351/361, qui sont les colonnes vertébrales où se greffent les autres voies principales ; 
 

- un réseau de voies secondaires qui forme des boucles se greffant sur les RD, créant une sinuosité des parcours ; 
 

- un réseau tertiaire composé de nombreuses voies en impasse qui ferment les secteurs sur eux-mêmes essentiellement au niveau des lotissements 
pavillonnaires ; 

 
- des points noirs au niveau des entrées et sorties de la ville par rapport à la RN 4 et la RD 471 ; 

 
- de nombreuses voies dans le tissu pavillonnaire saturées par un stationnement résidentiel "sauvage" ; 

 
- une offre de stationnement public globalement satisfaisante avec plus de 2 000 places autour des principales polarités de la ville dont une partie 

réglementée avec une zone bleue pour favoriser le stationnement de courte durée ; 
 

- tous les ®quipements publics dôenvergures sont  ®quip®s de parkings qui r®pondent aux besoins ; 
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- une saturation du parking et du secteur autour de la gare : projet dôun parking silo dôenviron 650 places ; 

 
- un plan vélo qui permet de densifier progressivement le réseau des itinéraires cyclables au sein du tissu urbain pour relier les différentes polarités de 

la ville afin de développer la pratique du vélo ; 
 

- de nombreux points de stationnement vélos avec 37 emplacements autour des polarités et un parking Véligo à la gare de 40 places ; 
 

- plusieurs coul®es vertes au cîur du tissu pavillonnaire ; 
 

- de nombreux chemins au niveau de lôespace naturel qui entoure lôespace urbain favorisant les déplacements de loisirs tant piétons que cycles. 
 

- des entrées de ville de qualité aux ambiances variées. 
 

 
Enjeux 

 

 
- poursuivre les efforts en faveur des modes alternatifs de déplacement à la voiture ; 

 
- faciliter les déplacements en mode doux et favoriser la pratique du mode partagé ; 

 
- poursuivre le d®veloppement et lôimplantation des aires de stationnement v®los au sein des principales polarit®s communales ; 

 
- assurer des conditions de stationnement favorables pour ne pas saturer les voies et nuire à la circulation sur le territoire ; 

 
- d®velopper le stationnement sur le p¹le de la gare avec une gestion adapt®e pour renforcer lôutilisation des transports en commun tant pour les 

déplacements domicile ï travail que de loisirs ainsi que lôaccessibilit® du tissu entrepreneurial ozoirien ; 
 

- traiter les points noirs li®s ¨ la RN4 et ¨ la RD 471 en partenariat avec le D®partement et lôEtat. 
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Économie : 
une ville et un environnement supra communal 

dynamique 
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1.  Un environnement économique supracommunal 
très favorable 

 
La Seine-et-Marne bénéficie d'une localisation privilégiée du point de vue 
économique. Située aux portes de Paris, elle constitue une zone de transit 
quasiment obligée entre l'Île-de-France et les régions de l'Est et du Sud de 
la France, et de nombreux états européens. Le développement économique 
du département n'en est pas moins inégal, à la fois sur l'étendue du 
territoire et sur l'ensemble des branches d'activité. On peut distinguer une 
ligne diagonale de partage de Melun à Meaux qui délimite deux zones bien 
distinctes : 
 

- au Nord-ouest de cette ligne, à laquelle appartient Ozoir-la-Ferrière, 
lôactivit® ®conomique est importante ; 

 
- au Sud-est de cette même ligne, le département présente une 

configuration plus rurale. 
 
Trois pôles sont les moteurs du développement économique de la zone 
Nord-ouest : 
 

- Marne-la-Vallée.  
Avec plus de 130 000 emplois, elle concentre près dôun tiers des 
emplois du département, répartis dans 6 000 établissements, dont 
le parc Disneyland Paris qui est la 1ère destination touristique 
dôEurope avec plus de 14 millions de visiteurs par an. 

 
- La ville nouvelle de Sénart.  

Située au centre Ouest de la Seine-et-Marne, elle s'étend sur 
environ 12 000 hectares et comptait au dernier recensement 
123 000 habitants environ, près de 30 000 emplois et quelques 

3 000 entreprises. Le développement de la ville nouvelle a favorisé 
les implantations dôentreprises.  
A noter que depuis le 1er janvier 2016, Sénart, qui auparavant 
regroupait 10 communes formant une Opération d'Intérêt National, 
a été intégrée dans la Communauté d'Agglomération Grand Paris 
Sud Seine Essonne Sénart, qui regroupe 24 communes. 

 
- La plate-forme aéroportuaire de Roissy.  

Situé sur trois départements, le site de Roissy est une zone de 
d®veloppement ®conomique et de cr®ation dôemplois profitable pour 
tout le Nord-ouest du département par ses retombées en matière 
de transport et logistique, de sous-traitance spécialisée de services 
(hôtellerie - restauration, nettoyage,é). Avec près de 
80.000 emplois, Roissy présente donc un fort potentiel de 
dynamisme économique. Le développement des infrastructures de 
transport permet de profiter pleinement de cette opportunité. 

 
 

1.1 Une population active majoritairement compos®e dôemploy®s et de 
professions intermédiaires 

 
La Seine-et-Marne compte, en 2018, 695 843 actifs (personnes qui 
occupent un emploi ou qui en recherchent un) soit 75% des 15-64 ans. Ce 
taux dôactivit® place le d®partement dans la moyenne haute de lôĊle-de-
France et très au dessus de la France métropolitaine. 
 
Si les professions intermédiaires et les employés sont majoritaires, la Seine-
et-Marne se distingue par une surreprésentation des ouvriers par rapport à 
la région Île-de-France, liée à la spécificité industrielle du département. Ils 
r®sident dôailleurs principalement dans les territoires de lôEst et du Sud 
seine-et-marnais, qui possèdent justement des traditions industrielles fortes 
(comme la métallurgie et les câbles à Montereau, le verre dans le secteur 
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de Nemours, lôimprimerie autour de Coulommiers ou le raffinage 
dôhydrocarbures ¨ Grandpuits). 
 
ê lôinverse, la part des cadres reste faible en comparaison de la moyenne 
francilienne, mais aussi de celle de la grande couronne parisienne, ce que 
lôon peut attribuer au nombre limit® dôemplois sup®rieurs dans le tissu 
®conomique du d®partement. Toutefois, ¨ lô®chelle nationale, la Seine-et-
Marne se classe au 14ème rang concernant la part des cadres dans la 
population active. 
 
 

1.2 Une dynamique forte : près de 100 000 emplois créés depuis 20 ans 
 
Dans la région Île-de-France, qui repr®sente 23% de lôemploi au niveau 
national, la Seine-et-Marne ne repr®sente quôun emploi sur 13 (7,9%) alors 
que démographiquement, 1 francilien sur 9 (11%) est Seine-et-Marnais. 
Cette part est toutefois en hausse sur les 20 dernières années, grâce à la 
forte dynamique de lôemploi observ®e sur le territoire. Ainsi, le d®partement 
a gagné près de 100 000 emplois en 20 ans.  
 
 

1.3 Un emploi seine-et-marnais principalement présent dans de petits 
établissements 

 
Lôemploi salari® du secteur priv® en Seine-et-Marne a la particularit® dô°tre 
essentiellement porté par de petites structures : 75% des emplois sont 
situés dans des établissements de moins de 200 salariés contre 69% en 
Grande couronne. 
 

1.4 Une sous-repr®sentation des emplois ñsup®rieursò 
 
Proches du niveau de la population active résidente, les emplois proposés 
dans le département se situent majoritairement dans les catégories socio-
professionnelles ñProfessions interm®diairesò et ñEmploy®sò. On y retrouve 
le même constat de sous-représentation des cadres et de surreprésentation 
des ouvriers, compar® ¨ lô®chelle francilienne. Malgr® une ®volution depuis 
1999, le département reste en retrait pour lôaccueil des cadres et des 
professions supérieures. Cette situation peut le rendre plus vulnérable aux 
mutations économiques. 
 
 
1.5 Un profil économique départemental assez singulier par rapport à celui 

de la région 
 
En Seine-et-Marne, trois secteurs sont particulièrement représentés : 
 

- la construction : plus forte spécificité du département. 
 

- lôindustrie : si la Seine-et-Marne possède de longue date une 
spécificité industrielle en Île-de-France, (imprimerie, papier, verre, 
m®tallurgie,é) celle-ci sôest estomp®e ces derni¯res ann®es, 
suivant les tendances nationales de tertiarisation de lô®conomie et 
de perte dôemplois dans lôindustrie. 

 
- le commerce (détail et gros) : il sôagit du principal secteur dôactivit® 
de lô®conomie marchande, en nombre dôemplois. Il pr®sente une 
surreprésentation très nette en Seine-et-Marne, par rapport ¨ lôĊle-
de-France. 
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Deux autres secteurs, celui du tourisme et des loisirs dôune part, celui du 
transport et de lôentreposage dôautre part, contribuent à caractériser 
lôidentit® ®conomique seine-et-marnaise. 
 
Les services, sôils ont fortement progress® en volume ces derni¯res ann®es, 
continuent dô°tre sous-représentés dans le département. 
 

Secteur dõactivit® 
Effectifs en 

Seine-et-Marne 
en % 

Effectifs de 
lõċle-de-France 

en % 

Construction 7,2 4,7 

Industrie  10,9 8,3 

Commerces (gros et détail) 17,0 12,3 

Tourisme et loisirs 8,1 6,6 

Transports et entreposage 7,9 6,5 

Tertiaires non marchand 30,1 25,6 

Autres services 3,2 5,0 

Services spécialisés et techniques 12,4 23,8 

Activités financières et immobilières 3,2 7,2 

total 100 100 

Source : INSEE Estel - Traitement Département de Seine-et-Marne - 2018 

 

1.6 Un nombre insuffisant dôemplois dans le d®partement 
 
Avec 453 659 emplois pour 695 843 actifs en 2018, le ratio emplois/actifs 
du département atteint 0,65 soit à peine 2 emplois pour 3 actifs. 
 

 

Ration emplois/actif en Seine-et-Marne 
 

 
Source : Observatoire départemental ï Portrait économique de la Seine-et-Marne  
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Le département occupe le bas du classement national pour cet indicateur. 
M°me sôil faut relativiser ce constat compte tenu de la pr®sence du bassin 
dôemploi de Paris et des Hauts-de-Seine à (relative) proximité, cette 
situation implique des déplacements pouvant être longs pour les actifs, et 
explique le fait que les habitants du département soient les Franciliens les 
plus éloignés géographiquement de leur emploi. 
De plus, ce ratio nôa quasiment pas ®volu® depuis 1999, alors quôil 
progresse légèrement plus rapidement en Grande couronne ou dans la 
région. En Seine-et-Marne, la croissance de lôemploi a ®t® ñneutralis®eò par 
celle, tout aussi rapide, des actifs. Au vu de la hausse attendue de la 
population active du d®partement dôici 2030 (+95 000 actifs), il y a un risque 
dôaggravation du d®s®quilibre emplois/actifs. 
 
Hormis le secteur géographique de Marne-la-Vall®e qui sôen approche, 
aucune zone dôemploi ne parvient ¨ lô®quilibre entre les emplois et les actifs.  
 
Malgré cette faiblesse de lôemploi départemental, 58% des Seine-et-
Marnais travaillent dans le département, ce qui constitue en Île-de-France le 
3ème taux de travail dans le même département après Paris (69%) et les 
Yvelines (60%). Toutefois, compte tenu de lô®tendue du territoire, ce taux ne 
signifie pas que les Seine-et-Marnais soient proches géographiquement de 
leur lieu de travail. Au final, les distances domicile-travail des Seine-et-
Marnais sont les plus ®lev®es dôĊle-de-France (distance médiane : 12 km, 
contre 9,5 km en moyenne pour les autres départements de Grande 
couronne), ce qui sôexplique par la forte d®pendance vis-à-vis de Paris en 
mati¯re dôemploi. Dôune fa­on g®n®rale, la Seine-et-Marne est déficitaire 
avec lôensemble des d®partements franciliens dans ses ®changes domicile-
travail, mais bénéficiaire avec les départements de Province. Ce déficit 
dôattractivit® permet toutefois aux emplois du d®partement dô°tre occup®s ¨ 
80% par des Seine-et-Marnais. 

1.7 Un tissu économique en fort développement 
 
On dénombre au 1er janvier 2018 près de 74 580 établissements dans le 
champ marchand (hors agriculture), soit 89% des établissements seine-et-
marnais. Dôun point de vue ®conomique, lôint®r°t pour ce champ dôactivit® 
est double : 
 

- ces établissements sont les plus sensibles aux aléas conjoncturels 
de lô®conomie ; 

 
- ils ne d®pendent pas directement, dans leur strat®gie dôimplantation 
et de gestion des effectifs, de lôintervention de la puissance 
publique. 

 
Comme pour lôemploi, la Seine-et-Marne connait une forte croissance de 
son tissu économique, à un rythme très supérieur à celui de la région ou du 
pays. Ce sont ainsi près de 14 000 établissements qui ont été gagnés entre 
2012 et aujourdôhui, même si la mise en place du statut dôauto-entrepreneur 
a amplifié cette hausse. 
 
 

1.8 Un tissu majoritairement de TPE 
 
Les établissements seine-et-marnais emploient plus souvent des salariés 
que le reste des établissements franciliens. Dans le département, 70% des 
®tablissements nôont pas de salarié, contre 72% en Île-de-France. Mais ce 
quôil faut surtout retenir, côest que le tissu économique seine-et-marnais se 
distingue par le faible nombre dô®tablissements de taille interm®diaire (ETI) 
et de grands établissements. Si cette caractéristique rend le territoire moins 
exposé au risque de disparition dôun ®tablissement majeur, cette absence 
ne permet pas de b®n®ficier de lôeffet dôentra´nement que produisent 
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généralement ces structures (soustraitance, commerces et services à 
destination des salariés).  
 
 

1.9 Lôartisanat, une spécificité seine-et-marnaise 
 
En Seine-et-Marne, les entreprises artisanales sont particulièrement 
présentes. Elles comptent pour pr¯s dôun ®tablissement sur 3 (31%) contre 
19% en moyenne en Île-de-France et 27% en Grande couronne. 
 
Par définition, ce sont des entreprises de taille modeste, et leur 
surreprésentation explique la part importante de petites entreprises dans le 
département. 
Dôun point de vue sectoriel, ces entreprises prédominent dans le domaine 
de la construction : 40% des artisans seine-et-marnais sont issus de ce 
secteur, et 90% des établissements seine-et-marnais du secteur de la 
construction sont des artisans. 
Cette r®partition nôest toutefois pas spécifique à la Seine-et-Marne, elle peut 
être observée partout ailleurs en Île-de-France. Localement, la part de 
lôartisanat dans les établissements est plus importante dans les parties 
périurbaines et rurales de la Seine-et-Marne (plut¹t ¨ lôEst et au Sud).

 

 
Part de lõartisanat dans les communes de Seine-et-Marne 

 

 
Source : Observatoire départemental ï Portrait économique de la Seine-et-Marne 
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1.10 Une agriculture tr¯s pr®sente mais peu g®n®ratrice dôemploi 
 
Lôagriculture, encore bien pr®sente en Seine-et-Marne (5 700 actifs et 
2 640 exploitations agricoles en 2010 selon le RGA), résiste mieux que 
dans le reste de la région voire du pays. En effet, la Seine-et-Marne a perdu 
près de 1 400 actifs agricoles en 10 ans, soit une diminution de lôordre de 
20%, alors que cette diminution est plus marquée dans la région (-26%) ou 
en France métropolitaine (-27%). 
 
La place de lôagriculture en Seine-et-Marne reste importante ¨ lô®chelle de 
la région Île-de-France, mais relativement faible ¨ lô®chelle de la France en 
termes dôemplois. En effet, elle nôatteint que le 76ème rang national. Cela 
sôexplique par lôimportance de la c®r®aliculture et des grandes cultures, qui 
nécessitent moins de main-dôîuvre que dôautres types dôactivit®s.  
 
On observe, toutefois, une tendance ¨ la diversification de lôagriculture, qui 
fait émerger des modèles économiques différents (maraîchage, production 
dôagromat®riaux et dôagro®nergies, tourisme,é) nécessitant plus de main-
dôîuvre et d®veloppant lôemploi et la cr®ation de richesse localement. 
 
Les 2 640 exploitations seine-et-marnaises extraites du Recensement 
Général Agricole de 2010 représentent la moiti® des exploitations dôĊle-de-
France. Ces exploitations occupent un espace important : 336 000 hectares 
de superficie agricole, cultivée ou utilisée.  

 
 

 
Part des cultures dans la superficie des communes seine-et-marnaises 
 

 
Source : Observatoire départemental ï Portrait économique de la Seine-et-Marne 
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Sur ces 336 000 hectares de surface agricole utilisée (SAU) : 
 

- 82 % de la SAU est en cultures de céréales, oléoprotéagineux ; 
 

- 40 % de la SAU est en bl® tendre dôhiver ; 
 

- 8 % de la SAU est en plantes industrielles de transformation ; 
 

- 4 % de la SAU est en cultures fourragères ou Surface Toujours en 
Herbe (STH) ; 

 
- 4 % en jachère. 

 
590 exploitations ont disparu en dix ans. Cette baisse est concentrée dans 
certains secteurs : 
 

- le maraîchage (1 sur 2 ont disparu) ; 
 

- lôhorticulture ornementale et lôaviculture (2 sur 5 ont disparu).  
 
En revanche, la baisse du nombre dôexploitations r®alisant des grandes 
cultures est plus modérée : 1 sur 6 a disparu.  
 
2 340 exploitations ont un potentiel de production dôau moins 25 000 ú. 
Elles repr®sentent 88 % de lôensemble des exploitations, contribuent à 99 % 
de la production agricole potentielle, et occupent 99 % de la superficie 
agricole. Les grandes exploitations, dont le potentiel de production dépasse 
100 000 ú, sont de plus en plus nombreuses : 64 % des exploitations en 
2010 contre 56 % en 2000. Elles produisent 90% de la production agricole 
potentielle du département de la Seine-et-Marne. 

 

12% des exploitations de Seine-et-Marne pratiquent une activité de 
diversification contre 8% en 2000. 80% de ces exploitations sont 
spécialisées en grandes cultures et 20% ont une activité dominante 
dô®levage ou une activit® combinant les grandes cultures et lô®levage.  
 
14% des exploitations réalisent de la commercialisation en circuit court 
contre 12% en 2000. Parmi ces exploitations, 36% ont une activité 
dominante de grandes cultures, 29 % ont une activit® dominante dô®levage 
ou une activité combinant les grandes cultures et lô®levage et 12% sont des 
maraîchers.  
 
La vente directe au consommateur se traduit principalement par la vente à 
la ferme (56% des exploitations) et sur les marchés (18% des exploitations). 
Le mode de vente en paniers (type AMAP : Association pour le maintien 
dôune agriculture paysanne) reste marginal (5% des exploitations). 
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Données Agreste - Seine-et-Marne 

 

 
 

 

 
 
 
 

 
Données Agreste - Seine-et-Marne 
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2.  Une commune aux facettes économiques 
diverses 

 
 

2.1 Une population résidente active fluctuante et vieillissante 
 

Population active 

 1999 2009 2018 

Population 
municipale  

20 707 20 374 20 137 

Population active 
totale 

10 616 10 485 10 174 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009 et RP 2018 exploitations principales 

 
Le poids de la population active totale au sein de la population municipale 
varie fortement dôun recensement ¨ lôautre. En effet, la population active 
totale représentait, en 1999, 51,3% de la population totale, en 2009, elle 
gagne 0,2 point et passe à 51,5%. En 2018, ce chiffre diminue pour 
atteindre 50,5% de la population municipale. 
 
Entre 1999 et 2009, la population active totale décroit de 1,2%, passant de 
10 616 à 10 495 actifs. Dans le même temps, la population municipale 
diminuait plus fortement pour atteindre -2,1%. Ceci explique lôaugmentation 
du poids de la population active au sein de la population municipale. 
 
Entre 2009 et 2018, la diminution de la population active est de 3%, soit 
nettement plus que celle de la population municipale qui est de 1,1%. Ceci 
confirme lô®volution de la structure par ©ge avec un vieillissement de la 
population et une augmentation des retraités. Ainsi, il y a une baisse du 
poids de la population active au sein de la population municipale 

2.2 Un emploi local en décalage avec la population active résidente 
 

Emploi et taux de chômage 

 1999 2009 2018 

Population active totale 10 616 51% 10 485 51% 10 174 50% 

Emplois présents sur la 
commune 

5 106 5 305 4 996 

Nombre de chômeurs 971 920 1 069 

Taux de chômage % 8,6% 8,8% 10,5% 

Taux de chômage du la 
C.C Les Portes Briardes % 

nc 8,3% 10,7% 

Taux de chômage du 
Département % 

10,3% 9,3% 11,7% 

Source : INSEE, RP 1999, RP 2009 et RP 2018 exploitations principales 

 
Lôaugmentation du nombre dôemplois pr®sents sur la commune entre 1999 
et 2009 (avec +3,9%, pour une diminution de 1,2% de la population active) 
nôa pas particip® ¨ la diminution du taux de ch¹mage qui gagne 0,2 point.  
De m°me, entre 2009 et 2018, lôaugmentation du taux de chômage de 
1,7 point nôest pas davantage li®e ¨ la diminution de 5,8% du nombre 
dôemplois sur la commune. En effet, les actifs ozoiriens travaillent 
davantage hors de leur commune, ce qui est confirmé par les migrations 
pendulaires détaillées au paragraphe suivant. 
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Le taux de chômage dôOzoir-la-Ferrière est nettement inférieur à celui du 
département de la Seine-et-Marne avec une différence aujourdôhui de 
1,2 point. Dans une moindre mesure, il en est de même avec la C.C Les 
Portes Briardes entre villes et forêts Ceci sôexplique par la sur-
représentativité de certaines catégories socioprofessionnelles moins 
exposées, et qui seront détaillées au paragraphe 2.6. 
 
 

2.3 Des migrations pendulaires importantes 
 

Migrations pendulaires 

 2009 2018 

Total des actifs  10 485 10 174 

Actifs ayant un emploi sur la commune  1 916 1 856 

Actifs venant de communes extérieures 3 389 3 140 

Total emplois sur la commune 5 305 4 996 

Actifs allant ¨ lôext®rieur 7 649 7 249 

% dôactifs ayant son emploi dans la commune 18,3% 18,2% 

Chômeurs 920 1 069 

Source : INSEE, RP 2009 et RP 2018 exploitations complémentaires 

 
Seuls un peu plus de 18% des actifs ozoiriens travaillent sur leur commune, 
et un peu plus dôun tiers des emplois locaux sont occup®s par des actifs 
résidents.  

Les principaux pôles dôemplois des ozoiriens sont : Paris, le département de 
la Seine-et-Marne avec Pontault-Combault, Roissy-en-Brie et Roissy-en-
France, le département de la Seine-Saint-Denis avec Noisy-le-Grand et le 
département du Val-de-Marne avec Créteil. 
 
 

2.4 Des modes de transport qui évoluent 
 
L'ensemble des modes de transport domicile / travail a légèrement évolué 
avec une légère augmentation de lôutilisation des transports en commun et 
une diminution de la voiture qui reste néanmoins le mode de transport 
prédominant avec plus de 64,8%.  
 
Il est ®galement ¨ noter que lôaddition des utilisateurs deux roues et voitures 
particulières diminue entre 2009 et 2018. Ce constat se traduit par 
lôaugmentation de 0,5% des ozoiriens ne poss®dant pas de v®hicules 
motorisés.  
 

Modes de transport des actifs ayant un emploi en % 

 2009  2018 

Pas de transport 2,2 2,9 

Marche à pied 3,0 3,3 

Deux roues 3,1 3,0 

Voiture particulière 66,3 64,8 

Transports en commun 25,4 26,0 

Source : INSEE, RP 2009 et RP 2018 exploitations complémentaires 
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Enfin, un peu plus dôun actif sur quatre utilise les transports en commun sur 
Ozoir-la-Ferrière ce qui est légèrement inférieur au taux seine-et-marnais 
qui est de 26,6%, mais nettement moins que le taux francilien qui sô®l¯ve ¨ 
43,5%. Ce constat est dôautant plus int®ressant que la commune compte 
une gare SNCF sur son territoire qui relie Paris en 45 mn. 
Ceci est une des raisons pour laquelle la part des ménages ozoiriens 
poss®dant au moins une voiture reste plus importante que sur lôensemble 
du département de la Seine-et-Marne : 89,4% contre 85,6%. 
 
 

2.5 Des catégories socioprofessionnelles qui se modifient 
 

On constate dôimportantes ®volutions dans les catégories 
socioprofessionnelles sur la commune dôOzoir-la-Ferrière. En effet, depuis 
1999, les "cadres, professions intellectuelles supérieures" gagnent près de 
8 points dôindice quand les "employés" et les "ouvriers" en perdent 
respectivement 3,1 et 5,7. 
 

Catégories socioprofessionnelles ozoiriennes en % 

 1999 2009 2018 

Agriculteurs exploitants 0,0 0,0 0,0 

Artisans, commerçants, 
chefs dôentreprises 

6,2 5,6 5,9 

Cadres, professions. 
intellectuelles supérieures 

16,0 20,8 23,9 

Professions intermédiaires 28,0 29,8 29,2 

Employés 28,4 25,4 25,3 

Ouvriers 21,4 18,3 15,7 

Total 100,0 100,0 100,0 

Source : INSEE, RP 1999, 2009 et RP 2018 exploitations complémentaires 

Comme l'indique le tableau suivant, par rapport au département de la 
Seine-et-Marne, Ozoir-la-Ferrière compte une surreprésentation des 
"cadres, professions intellectuelles supérieures" et une sous représentation 
des "employés" et essentiellement des "ouvriers". 
 

Catégories socioprofessionnelles en 2018 en % 

 Seine-et-Marne Ozoir-la-Ferrière 

Agriculteurs exploitants 0,4 0,0 

Artisans, commerçants, 
chefs dôentreprises 

5,2 5,9 

Cadres, professions 
intellectuelles 
supérieures 

17,5 23,9 

Professions 
intermédiaires 

29,2 29,2 

Employés 30,0 25,3 

Ouvriers 17,7 15,7 

Total 100,0 100 

Source : INSEE, RP 2018 exploitations complémentaires 

 
Cette augmentation de la catégorie socioprofessionnelle des "cadres, 
professions intellectuelles supérieures" sur Ozoir-la-Ferrière se traduit par 
lôaugmentation de la valeur absolue de la moyenne des revenus imposables 
des foyers fiscaux imposés. 
Cependant, le pourcentage de foyers fiscaux imposés par rapport au 
nombre de foyers fiscaux diminue régulièrement ce qui peut sôexpliquer par 
lôaugmentation du nombre de personnes sans emploi. 
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Le tableau ci-joint est issu du service des impôts qui fournit un ensemble de 
données fiscales à l'échelle de la commune. 
 

Foyers et revenus fiscaux 

Année 
Nombre de 

foyers 
fiscaux 

Nombre de 
foyers fiscaux 
imposés (2) 

Revenus 
imposables 
des foyers 

fiscaux 
imposés (1) 

Moyenne 
(1) / (2) 

2015 10 823 6 639 61,3% 302 433 140 45 554 

2014 10 702 6 835 63,8% 303 745 550 44 439 

2013 10 593 7 079 66,8% 310 797 950 43 904 

2012 10 528 7 414 70,4% 324 579 997 43 779 

2011 10 775 7 285 67,6% 298 758 815 41 010 

Source : www.impots.gouv.fr/documentation/statistiques/ircom/dep/77 

 

 
Comparativement, en 2015, sur Ozoir-la-Ferrière, 61% des foyers fiscaux 
sont imposables, contre 54% en Seine-et-Marne et 46% en France.  
Les ménages ozoiriens ont, ainsi, des revenus plus élevés que les 
moyennes départementale et nationale. 
 

 

 
 

Source : INSEE 

 

61 

54 

46 

Ozoir-la-Ferrière  Seine-et-Marne  France 

Part des revenus fiscaux imposables en 2015 
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2.6 Un nombre dôentreprises en pleine expansion 
 
Il est à noter une constante augmentation du nombre dôentreprises 
pr®sentes sur la commune puisquôentre 2009 et 2018, le nombre 
dôentreprises a progress® de plus de 58%, passant de 789 en 2009 à 
1 251 en 2018. Ce chiffre est, cependant, à relativiser car cette 
augmentation intègre les auto-entrepreneurs qui ne peuvent être 
comptabilisés dans les entreprises.  
 

 
Nombre dõentreprises entre 2009 et 2018 sur Ozoir-la-Ferrière  

 
Source : INSEE, Répertoire des Entreprises et des Etablissements, SIRENE 2018 

Concernant la représentativité des entreprises du tissu économique 
ozoirien, on dénombre : 
 

- une part pr®pond®rante dôentreprises de services (48,1%) avec une 
forte repr®sentativit® des activit®s dôaide et de conseil aux 
entreprises ; 

 
- le deuxième secteur représenté est celui des commerces, 

transports, hébergement et restauration avec 26% ; 
 

- puis ceux de la construction et de lôindustrie avec respectivement 
20% et 6%. A lôinstar du d®partement de la Seine-et-Marne, sur 
Ozoir-la-Ferrière le secteur de la construction est fortement 
représenté ce qui est une caractéristique particulière de la 
commune et du département. 

 

Nombre dõentreprises par composante dõactivit® en 2018 

Industrie    72  5,8% 

Construction   250 20,0% 

Commerces, transports, 
hébergement et restauration 

  327 26,1% 

Services aux entreprises   347 27,7% 

Services aux particuliers   255 20,4% 

Total 1 251 100% 

Source : INSEE, Répertoire des Entreprises et des Etablissements, SIRENE 2018 
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Par rapport aux secteurs dôactivit®s présents sur la C.C Les Portes Briardes 
entre villes et forêts, Ozoir-la-Ferrière se distingue surtout par une 
surreprésentativité du secteur de la construction. 
 
Lôaugmentation du nombre dôentreprises est renforc®e par la très bonne 
tenue des créations de nouvelles entreprises sur le territoire communal 
avec un taux de cr®ation sô®tablissant ¨ 18,2%. Ce taux est nettement 
supérieur à ceux de la C.C Les Portes Briardes entre villes et forêts, du 
département de la Seine-et-Marne et de la région Île-de-France qui 
sôélèvent respectivement à 16,8%, 16,2% et 15%.  
 

 
Cr®ation dõentreprises sur Ozoir-la-Ferrière 

 
Source : INSEE, Répertoire des Entreprises et des Etablissements, SIRENE 2018 

Concernant lô©ge des entreprises, Ozoir-la-Ferrière compte plus dôun tiers 
de ses entreprises ayant 10 ans ou plus. Si lôon cumule ce chiffre avec le 
nombre dôentreprises ayant entre 6 et 9 ans, près de la moitié (46,7%) des 
entreprises présentes sur le territoire communal ont été créées avant 2012. 
Ainsi, la commune se situe très légèrement au-dessus des deux structures 
supracommunales dont elle fait partie à savoir : 46,5% pour la C.C Les 
Portes Briardes entre villes et forêts, et 46,2% pour le département de la 
Seine-et-Marne. Ce chiffre est intéressant puisquôune entreprise est 
considérée comme pérenne au-del¨ dôune p®riode dôactivit® de 5 ans. 
 

Age des entreprises au 1er janvier 2018 en % 

Date de création Ozoir-la-Ferrière 

Moins de 1 an 11,5 

1 an 10,7 

2 ans   9,8 

3 ans   9,2 

4 ans   7,4 

5 ans   4,7 

6 à 9 ans 13,2 

10 ans et plus 33,5 

Total 100,0 

Source : INSEE, Répertoire des Entreprises et des Etablissements, SIRENE 2018 

40 

80 

120 

160 

200 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 12015 2016 2017 2018 



Plan Local dôUrbanisme de la commune dôOzoir-la-Ferrière Rapport de Présentation 

77 
 

Concernant le nombre dô®tablissements par tranche dôeffectif salari®, plus 
des deux tiers nôont pas de salari®. Le tissu ®conomique ozoirien est donc 
constitué de Très Petites Entreprises - TPE -, tout comme les entités 
supracommunales de la C.C Les Portes Briardes entre villes et forêts et du 
département de la Seine-et-Marne auxquelles elle appartient. 
 

Pourcentage dõ®tablissements par tranche dõeffectif salari®  
au 1er janvier 2018 en % 

Tranche dôeffectif salari® Ozoir-la-Ferrière 

0 salarié  70,0 

1 à 9 salariés  24,4 

10 à 19 salariés    2,8 

20 à 49 salariés    2,1 

50 salariés et plus    0,7 

Total 100,0 

Source : INSEE, Répertoire des Entreprises et des Etablissements, SIRENE 2018 

 
 

2.7 Un tissu commercial de proximité riche et diversifié 
 
Concernant les commerces de proximité, comme en témoigne le tableau ci-
dessous, Ozoir-la-Ferrière en compte un nombre important.  
 

Détail des commerces en 2018, en valeur absolue 

Composantes Nombre 

Alimentation 

Alimentation générale 6 

Boulangeries / pâtisseries 8 

Chocolatiers  3 

Boucheries - charcuteries - traiteurs  3 

Poissonnerie  1 

Primeur 3 

Epiceries 3 

Fleuristes 

Fleuristes 3 

Librairie ð Papeterie 

Librairies - Papeteries 1 
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Habillement ð Chaussures ð Maroquinerie 

Vêtements / chaussures 9 

Blanchisseries - pressings - laveries  3 

Merceries - Retoucheurs 1 

Cordonneries 1 

Maison ð décoration  

Agences immobilières 10 

Cadeaux 5 

Secteur de la santé - beauté 

Bijouterie  3 

Coiffeurs 16 

Parfumeries - Cosmétiques 1 

Instituts de beauté 7 

Banques - Assurances 

Banques 10 

Assurances 5 

 

Restaurants - Bars - Tabacs - Hôtels 

Restaurants 19 

Restauration rapide 8 

Cafés - Bars 7 

Hôtel 1 

Source : Mairie 

 
 

 
 

Avenue du Général de Gaulle 
 

 
 
Le commerce de d®tail en centre ville para´t °tre aujourdôhui très attractif et 
de qualité. Il est à noter la représentation particulièrement complète des 
commerces de bouche sur un linéaire commercial qualifié et bien identifié. 
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Les commerces de proximités sont concentrés essentiellement sur quatre 
polarités : 
 

- le centre ville, qui est le plus développé et forme un véritable 
linéaire commercial étendu et diversifié avec les avenues du 
Général de Gaulle et du Général Leclerc ; 

 
- autour de la gare ;  

 
- autour du magasin Leclerc, le long de la rue François de Tessan. Il 
sôagit ici dôun ensemble commercial constitué majoritairement de 
commerces de grandes surfaces ; 

 
- au Sud du quartier Anne Frank autour du Lidl, avenue du Général 

Leclerc au Nord-ouest de la ville. 
 
De plus, il existe un marché couvert rénové en 2000 qui accueille environ 
60 étals chaque mercredi et samedi matin sur la Place Horizon. Il sôagit dôun 
march® de qualit® qui est vecteur dôattractivit® pour la commune. 
 

 
 

Marché couvert - Place Horizon 
 

Aujourdôhui les commerces de proximité fonctionnent bien dans leur 
ensemble même si la concurrence de Pontault-Combault et Roissy-en-Brie 
reste importante et favorise une certaine évasion commerciale, notamment 
en faveur des centres commerciaux dôenvergure. 
 
 

2.8 Des zones dôactivit®s pas assez attractives 
 
Il existe quatre zones dôactivit®s ®conomiques dôin®gale importance sur la 
commune dôOzoir-la-Ferrière : 
 

- la ZAE de la Verrerie ¨ lôOuest de la commune ;  
 

- la ZAE du centre de valorisation des d®chets ¨ lôEst ; 
 

- la ZAE industrielle implantée le long de la rue François de Tessan 
dans sa partie Sud et de lôavenue Beaudelet et de la rue Louis 
Armand dans sa partie Nord. Côest la plus importante zone 
dôactivit® de la commune avec pr¯s de 110 entreprises ; 

 

  
 

Rue Louis Armand 
 

 

Avenue Henri Beaudelet 
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Zones dõactivit®s ®conomiques la plus importante de la commune 
Rue François de Tessan / Avenue Beaudelet 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

- la ZAE de la station service de la RN4. 
 
Aujourdôhui ces zones dôactivit®s connaissent des difficult®s principalement 
liées à leur enclavement et au fait que les locaux ne sont plus 
nécessairement adaptés aux besoins. Ceci génère une certaine vacance 
alors m°me quôil y a une demande par rapport ¨ la localisation de la 
commune. 
Si aujourdôhui ces zones dôactivit®s nôapparaissent pas suffisamment 
attractives, leur positionnement géographique par rapport au département 
de la Seine-et-Marne et ¨ Paris font quôelles disposent dôun r®el potentiel de 
développement. 
 
Il est à noter que le territoire ozoirien compte également deux zones 
dôactivité spécifique avec le golf et le centre équestre. 
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Les zones dõactivit®s ®conomiques et sp®cifiques sur le territoire dõOzoir-la-Ferrière 
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2.9 Un territoire à dominante agricole ¨ lôOuest  
 
Lôespace agricole sur la commune est pr®dominant. Les zones class®es en 
espace agricole au P.O.S. approuvé, totalisent 182 ha sur les 1 560 ha de 
la commune, soit 11,7%.  
 
Les données du Recensement Général Agricole sont directement liées aux 
sièges d'exploitations agricoles. La commune dôOzoir-la-Ferri¯re nôen 
comptant aucune, les données du RGA 2010 sont donc inexploitables. 
 
Au regard de la cartographie de Géoportail, on peut, cependant, voir que 
lôorientation technico-économique est basée sur la polyculture avec lôorge, 
le colza, le blé et la féverole. 
 
Concernant le tissu parcellaire agricole, il est essentiellement composé de 
grandes, voire de très grandes parcelles suite au remembrement. Il reste 
néanmoins quelques petites parcelles.  
 
Lôensemble des parcelles agricoles est facilement accessible gr©ce à 
plusieurs chemins agricoles praticables qui se raccordent aux voies 
principales. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Champs cultivés au Sud de la RN4 
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Les composantes de lõagriculture sur le territoire dõOzoir-la-Ferrière 

 

 
Source : Géoportail 
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Ce quõil faut retenir 

 

 
- dôimportantes variations de la part de la population active entre 1999 et 2018 ; 

 
- des emplois sur le territoire communal ne profitant pas aux ozoiriens qui travaillent très majoritairement hors de la commune ; 

 
- un taux de chômage inférieur à celui du département de la Seine-et-Marne ; 

 
- une légère diminution de la voiture comme mode de déplacement domicile / travail au profit des transports en commun ; 

 
- une évolution des catégories socioprofessionnelles avec une forte augmentation des "cadres, professions intellectuelles supérieures" ; 

 
- une augmentation de la moyenne des revenus imposables des foyers fiscaux imposés ; 

 
- une constante augmentation du nombre dôentreprises sur le territoire communal avec une progression de 58% entre 2009 et 2018 ; 

 
- une forte représentativité des services aux entreprises ; 

 
- un taux de création des entreprises ozoiriennes supérieur à ceux de la Seine-et-Marne et de la C.C Les Portes Briardes entre villes et forêts ; 

 
- une ancienneté de plus de 5 ans de près de la moitié des entreprises ; 

 
- un tissu économique communal constitué aux deux tiers de TPE ; 

 

- un tissu commercial de proximité riche et diversifié ; 
 

- quatre polarités commerciales dont celle du centre ville avec un linéaire bien identifié ; 
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- un march® bihebdomadaire vecteur dôattractivit® communale ; 

 
- trois zones dôactivit®s ®conomiques dont deux importantes ¨ lôEst qui regroupent plus de 110 entreprises ; 

 

- des zones dôactivit®s ®conomiques qui connaissent des difficult®s li®es ¨ leur enclavement et ¨ des locaux inadaptés aux besoins actuels ; 
 

- des zone dôactivit®s ®conomiques pas suffisamment attractives mais au réel potentiel ; 
 

- une activit® agricole, ¨ lôOuest du territoire, limitée, mais présente. 
 

 
Enjeux 

 

 
- asseoir le rayonnement commercial dôOzoir-la-Ferrière en préservant règlementairement le tissu commercial existant ; 

 
- optimiser la situation stratégique de la commune pour le développement des activités ; 

 
- mettre en place des strat®gies pour le maintien et lôaccueil de nouvelles entreprises ; 

 
- poursuivre le développement du réseau numérique afin de maintenir les TPE et les auto-entreprises ; 

 
- répondre aux objectifs du SDRIF de mixit® habitat / emploi en soutenant la cr®ation dôentreprises. 
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Organisation spatiale et morphologie urbaine : 
un territoire lisible 
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1.  Ozoir-la-Ferrière : un bourg devenu ville  
 
À son origine, Ozoir-la-Ferri¯re nô®tait quôun petit bourg rural. En d®couvrant 
la ville quôelle est devenue aujourdôhui, on imagine facilement le chemin 
parcouru au travers des siècles. 
 
 

Les origines 
 
Bien que lôon ne poss¯de que peu de documents sur lôhistoire de la ville 
avant le IXème si¯cle, des fouilles arch®ologiques ont permis dô®tablir que 
lôimmense for°t sur laquelle est situ®e la commune abritait autrefois des 
forges de fer appelées Ferri¯res. A une ®poque o½ on nôemployait dôautre 
combustible que le bois, il nôest pas ®tonnant que le travail du fer ait pris 
une grande importance au sein de cette forêt proche de Paris. On note ainsi 
dans une monographie consacrée à la commune écrite en 1889 par 
lôinstituteur E. Millard : "On retrouve dans le voisinage de lô£glise, en 
creusant le sol, une grande quantité de scories de fer". 
 
En 856, un acte dô®change pr®cise que le lieu dôOzoir est simplement 
appel® "Oratoire". Imbert, ®v°que de Paris, parlait dans une charte de lôan 
1050, dôune ®glise située "In Silva Ferrariensi". En ce temps, les bûcherons 
se r®unissaient l¨ pour lôoffice du dimanche. Cette chapelle, ®rig®e sous le 
vocable de Saint Pierre, marqua lôemplacement dôune localit® qui prit le nom 
de Horeor. La d®formation de lôappellation dôorigine nous am¯ne ¨ 
lôorthographe actuelle dôOzoir-la-Ferrière. De Horeor en 1166 on passe à 
Oroir la Ferrière en 1312. La prononciation brioise tendant à effacer le R au 
profit du Z. 
 
Au XIIIème, lôarchev°que de Paris qui avait r®uni ¨ son archev°ch® lôabbaye 
de Saint-Maur, fit lôabandon de la for°t ¨ ses h¹tes en lôan 1238 ¨ condition 
que ceux-ci la d®frichent et quôils la mettent en culture. Plus tard, on trouve 

la trace dôune contestation entre le cur® du lieu "Jean" et lôabbaye qui se 
conclura en 1241 par un accord ratifi® par lô®v°que de Paris, Guillaume 
dôAuvergne. 
 
Au XIVème siècle, plusieurs propriétaires se partageaient les lieux, et le Roi 
lui-même en possédait 24 arpents. A son tour, Charles V les donna à 
lôabbaye de Saint-Maur en 1362 pour dôautres biens. 
 
 

Évolutions importantes 
 
Au XVIIème, Hardoin de Beaumont de P®r®fixe, membre de lôAcad®mie, 
nommé archevêque de Paris en 1662, après avoir été précepteur de Louis 
XIV et évêque de Rodez, voulu procurer quelques avantages au village 
dôOzoir-la-Ferrière dont il était devenu le seigneur en 1668. Il obtint des 
lettres du Roi qui accordaient à Ozoir la possibilité de tenir deux foires par 
an et un marché par semaine. 
 
En 1759, la forêt devint la propriété du Roi Louis XV qui fit ouvrir les routes 
et allées de chasse qui existent encore. La principale était la route Royale 
reliant Versailles à la forêt de Crécy. 
 
 

Ozoir et la Révolution 
 
En 1789, les biens de lôarchev°ch® situ®s sur le territoire de la commune 
étaient constitués de 730 arpents de bois. Ils furent mis à la disposition de 
lô£tat et vendus comme biens nationaux en vertu des d®crets de 
lôAssembl®e Constituante du 13 mai et 16 juillet 1790. Les officiers 
municipaux élus à cette époque prirent alors le nom de Maire, de Procureur 
de la commune et de Secrétaire greffier. Ils eurent à régler beaucoup de 
différends.
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Le 22 janvier 1790, à la demande des administrateurs du département, la 
commune constitue une liste des mendiants résidant alentours afin de 
réduire leur nombre et dôam®liorer leur sort en cr®ant des activit®s de 
cantonniers et de filage pour les jeunes filles pauvres. 
 
Au mois de juillet 1792, lorsque lôAssembl®e proclame la Patrie en Danger, 
Ozoir fournit son contingent de volontaires "brûlant du désir de venger la 
Patrie contre les tyrans qui veulent lôopprimer". A la m°me p®riode la ville 
ouvre des ateliers de fabrication de salpêtre destinés à la confection de 
poudre à fusil et de piques. 
 
 

Le 20ème siècle 
 
LôEmpire se conclura en 1814 et 1815, par lôoccupation dôOzoir-la-Ferrière 
par les Russes auxquels on attribue de nombreuses exactions. Le 
cinqui¯me du montant des contributions personnelles de lôarrondissement 
de Melun fut m°me r®quisitionn® pour fournir ¨ lôartillerie russe des fers ¨ 
cheval, des clous et de la graisse. 
 
En 1832 une épidémie de choléra ravage la population de juin à août. Sur 
environ 700 habitants, 49 décès sont déplorés.  
En 1836 lôagrandissement du lavoir public devenu insuffisant occasionne 
lôacquisition dôun terrain par la commune pour la somme de 500 francs.  
Le 8 juin 1839, côest un orage de gr°le ®pouvantable qui occasionnera de 
nombreux dégâts sur les récoltes dont la destruction des jardins et arbres 
fruitiers, au point dôentra´ner la ruine de quelques fermiers qui ont d¾ 
abandonner leur ferme.  
En 1846 la commune se dote dôune Mairie-Ecole, lôactuelle Maison 
Commune situ®e ¨ c¹t® de lôEglise, les locaux de la Mairie ®tant ¨ lô®tage et 
la salle de classe au rez-de-chaussée. 

1870/1871 fut une période noire pour Ozoir qui subit lôoccupation du 
deuxi¯me r®giment dôartillerie prussienne, les troupes allemandes 
Wurtimbergeois. La ville nôa pas subi de combats. Pourtant ce ne sont pas 
moins de 4 000 hommes qui investirent la localité le jour de la bataille de 
Champigny. 
 
 

Les temps modernes 
 
Les combats de 1914/1918 nôayant pas atteint la r®gion dôOzoir-la-Ferrière, 
la for°t nôeut pas ¨ souffrir de la Premi¯re Guerre Mondiale. 
 
Lôoccupation allemande au cours de la Seconde Guerre Mondiale, 
occasionna la disparition des plus beaux arbres de la région et notamment 
les chênes qui servirent à la construction de divers ouvrages. Après ces 
années de guerre, les châtelains récupérèrent leurs biens en fort mauvais 
état. A tel point que le château de la Chauvennerie dut même être rasé. Le 
magnifique château de "La Chauvennerie" se trouvait sur la route menant 
dôOzoir ¨ Chevry-Cossigny. Il ®tait entour® dôenviron 120 ha de terre et de 
forêts permettant de se livrer à la chasse. Il fut détruit par son propriétaire 
en 1946, les pierres ayant probablement servi ¨ la reconstruction de lô®glise 
de Tournan. Une partie des communs existe encore aujourdôhui. 
 
 

Évolution de la ville 
 
De 1870 à 1900, seule la partie centrale du village connut une évolution 
dôune trentaine de maisons entre la Ferme des Agneaux et celle de la 
Doutre. Une deuxième Mairie-Ecole (garçons & filles) voit le jour en 1899. 
Entre 1900 et 1926, 27 maisons seront encore construites autour du centre 
mais le réel développement de la localité commence en 1927 
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avec les lotissements de lôArchev°ch® et de la Doutre (2 600 lots). Suit une 
nouvelle urbanisation en 1956 avec des logements HLM et 598 pavillons en 
1968 dans le quartier de la Brèche aux loups. Le quartier Notre-Dame se 
dote aussi de 610 pavillons en 1972 et depuis la ville nôa cess® de 
sôagrandir."4 
 

Année Nb dôhabitants Année Nb dôhabitants 

1793 576 1931 1 017 

1831 644 1946 1 550 

1841 583 1954 2 050 

1851 608 1962 3 026 

1872 665 1968 4 739 

1901 801 1982 13 719 

1921 717 1999 20 707 

1926 721 2018 20 137 

Source : http://cassini.ehess.fr 

 

                                                           
4 "Ozoir toute une histoire", site Internet de la ville 

 

 

Carte de Cassini 
 

 
 

Carte dõEtat Major 
 

 
Source : géoportail.fr 
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2.  Ozoir-la-Ferrière : ville centre dôune 
intercommunalité  

 
La Communauté de communes des Portes Briardes entre Villes et Forêts 
est issue de lô®largissement du groupement existant en 2010 des 
communes de Férolles-Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-
Ferri¯re, avec lôarriv®e en 2013 de Tournan-en-Brie. Le territoire compte 
aujourdôhui 46 180 habitants (Insee 1er janvier 2018) - dont près de la moitié 
pour la seule commune dôOzoir-la-Ferrière - sur 6 745 hectares.  
 
Situé sur la frange Ouest de la Seine-et-Marne, aux portes de la Métropole 
du Grand Paris, le territoire ouvre lôagglom®ration parisienne sur les 
espaces forestiers, agricoles et naturels de la Brie boisée centrale et de 
Notre-Dame. 
 
Sa situation à une trentaine de kilomètres de Paris et des aéroports de 
Roissy-Charles de Gaulle et dôOrly et à mi-chemin des pôles du Val 
dôEurope et de S®nart lui conf¯rent une position int®ressante dans lôespace 
régional. Le territoire est desservi par des axes de circulation majeurs qui 
participent activement à son attractivité : Route Nationale 4, Francilienne et 
Autoroute A4 et dispose par ailleurs dôune bonne desserte ferroviaire avec 
les trois gares RER E présentes sur les communes dôOzoir-la-Ferrière, 
Gretz-Armainvilliers et Tournan. 
 
A lôexception de Tournan-en-Brie plus dens®ment peupl®e, lôoccupation du 
territoire est historiquement homog¯ne dôune commune ¨ lôautre selon des 
"clairières culturales" gagnées sur la forêt autour et à partir des noyaux 
urbains villageois. Lôarriv®e du chemin de fer avec lôinauguration de la ligne 
Paris-B©le, et le confortement des grands domaines, marquent lôarr°t des 
défrichements et le développement des zones urbaines sur les terres 
agricoles.  

 
 
 
 
Gretz-Armainvilliers et Ozoir-la-Ferrière enregistrent un peuplement qui 
progressivement rattrape celui de Tournan-en-Brie pour le dépasser à partir 
des années 50.  
 
Le desserrement de lôagglom®ration parisienne ¨ partir des ann®es 60, 
lô®lectrification de la ligne de chemin de fer en 1973, la relocalisation et le 
recentrage de la gare dôOzoir-la-Ferrière, le traitement de la N104 en voie 
rapide, le détournement au Sud de la N4 et la mise en service du RER E 
dans les ann®es 2000, accroissent sensiblement lôattractivit® r®sidentielle 
des communes, notamment celle dôOzoir-la-Ferrière et de Lésigny dont le 
développement démographique est sans commune mesure avec les 
périodes antérieures. 
 
Le territoire est ainsi marqu® aujourdôhui par une urbanisation radiale Est-
Ouest le long des axes historiques du RER et de la RN4 avec Ozoir-la-
Ferri¯re et lôensemble agglom®r® de Gretz-Armainvilliers et de Tournan-en-
Brie, une urbanisation plus diffuse et connectée sur la Francilienne à 
Lésigny, voire préservée et en retrait sur Férolles-Attilly, et des espaces 
naturels, agricoles et forestiers à la fois très importants et de grande qualité. 
 
Le territoire b®n®ficie globalement dôune bonne desserte routi¯re et 
ferroviaire, voire des atouts intéressants en termes de multimodalité rail-
route pour le développement économique. Le réseau des transports en 
commun nécessite toutefois quelques ajustements. 
Les infrastructures fractionnent cependant le territoire et, du fait de 
d®veloppements successifs peu connect®s, lôurbanisation se caract®rise par 
une juxtaposition dôensembles urbains fortement générateurs de 
déplacements automobiles. Les tissus résidentiels proposent en revanche 
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une mixit® fonctionnelle int®ressante, voire attractive, que dôautres territoires 
plus centraux ne peuvent pas ou plus assurer. 
 
Lôoffre urbaine, bien que satisfaisante en mati¯re dô®quipements et de 
services, sôav¯re peu diversifi®e en termes de logements pour r®pondre ¨ la 
demande sociale, face au ralentissement de la conjoncture et à la difficile 
mobilisation foncière pour un usage résidentiel. 
 
La très forte présence des espaces naturels et agricoles, comme celle des 
espaces verts au sein des tissus urbains, constitue un atout important au 
niveau de lôenvironnement et du cadre de vie des habitants. Elle participe ¨ 
lôattractivit® r®gionale avec des ®quipements dôenvergure tels que le parc 
zoologique de Férolles-Attilly, lôarboretum de Gretz-Armainvilliers, ou encore 
les golfs dôOzoir-la-Ferrière et de Lésigny.  
 

 
Ozoir-la-Ferrière ï © Gobry, DRIEA 

Avec des liens fonctionnels existant depuis 2006, le territoire a su 
accompagner les projets relevant de la compétence intercommunale tels 
que le renouvellement ou lôextension urbaine des secteurs ®conomiques, 
lôam®nagement des mobilit®s via lôam®lioration des transports en commun 
et le développement des aménagements cyclables. 
 
Les communes de Férolles-Attilly, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière se sont ainsi 
fixé des objectifs communs en matière de développement économique, de 
programmation urbaine et de valorisation du cadre de vie et de 
lôenvironnement. Lô®quilibre emploi / habitat est diversement recherché : soit 
par une mixit® ¨ lô®chelle de lôop®ration (secteur Maison Blanche ¨ L®signy), 
soit ¨ lô®chelle du quartier ou de la ville, par la diversification de lôoffre 
résidentielle en renouvellement urbain (secteur de la gare à Ozoir-la-
Ferrière) ou en extension urbaine (secteur des Graimp®riaux ou de lôOrme 
Maroto à Férolles-Attilly), ou par des extensions à vocation économique 
(ZAC Gilbert Pillet à Gretz-Armainvilliers ou ZAC de la Terre Rouge à 
Tournan-en-Brie). 
La recherche dôune attractivit® touristique nôest pas en reste avec la 
valorisation des loisirs, du sport et de lôh¹tellerie dans la vall®e du R®veillon, 
ou la pr®servation de lôenvironnement et des massifs forestiers. 
 
Dans le SDRIF, le territoire est ¨ la charni¯re de lôagglom®ration centrale 
(Lésigny, Ozoir-la-Ferri¯re), de lôagglom®ration des p¹les de centralit® 
(Tournan-en-Brie, Gretz-Armainvilliers) et des bourgs, villages et hameaux 
(Férolles-Attilly). De ce positionnement, il est attendu quôil puisse, à travers 
lôoptimisation de ses tissus urbains et la polarisation de ses 
d®veloppements, participer autant ¨ la densification de lôagglom®ration 
centrale quôau renforcement de la polarit® de vie et dôemploi ¨ ses portes 
dôun bassin de vie de lôespace rural. 
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3. Une organisation spatiale lisible 
 
 
Le territoire d'Ozoir-la-Ferrière sôorganise autour de trois grandes entités 
bien distinctes les unes des autres : une importante entité boisée ¨ lôEst, 
une entité urbaine concentrée au centre, et enfin une entité agricole, plus 
restreinte, ̈  lôOuest. 
 
ü Une entité naturelle marquée par la forêt qui forme une ceinture verte 

sur la partie Est du territoire  
 
L'élément fort qui compose cette entité est, bien sûr, la forêt domaniale 
d'Armainvillers et la forêt de la Léchelle. Elles se composent principalement 
de feuillus. De nombreuses allées les parcourent, offrant aux ozoiriens des 
lieux de promenades d'exception.  
 
ü Une entité agricole qui offre une vaste étendue plane  
 
Autre élément naturel, le plateau agricole à l'Ouest du territoire qui occupe 
une vaste étendue de près de 200 hectares, offrant un vaste horizon. Ce 
site est occupé essentiellement par des cultures céréalières et 
oléagineuses.  
 
ü Une entité urbaine marquée par une prédominance du tissu 

pavillonnaire très végétalisé 
 
L'espace urbain est encadré et contraint par deux infrastructures 
dôenvergure : la voie ferr®e ¨ lôEst et la RN4 au Sud-ouest, formant des 
barrières entre la ville et son environnement naturel.  
 

 
 
 
Cet espace urbain se caractérise par une pr®dominance de lôhabitat 
pavillonnaire sous deux formes : lotissement et individuel. L'habitat collectif 
est concentré sur trois secteurs circonscrits : le centre ville, la gare et la 
résidence Anne Frank au Nord. Le centre ancien se situe au cîur du tissu 
urbain le long de deux axes principaux : les RD 350 et 35. Il existe un pôle 
dôactivit®s dôenvergure ¨ lôEst, mais qui s'av¯re °tre enclav® et entour® par 
un tissu résidentiel. De nombreux équipements de diverses natures sont 
concentrés en centre ville. 
Enfin, l'espace urbain compte de nombreuses coulées vertes qui traversent 
les lotissements pavillonnaires, et un espace vert public dôenvergure au sein 
de lôespace urbain : le parc de la Doutre. 
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Organisation spatiale d'Ozoir-la-Ferrière 
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4. Une structure du parcellaire et du bâti, 
caractéristique du tissu pavillonnaire 

 
 
ü Le parcellaire 
 
La trame parcellaire de la commune est organisée principalement autour de 
quatre formes de parcellaires r®parties sur lôespace urbain : 
 

- une trame en lanière assez étroite (avec des parcelles 
majoritairement de 300 m2, 400 m2 et 500 m2) qui a été divisée au 
fil du temps dans les secteurs pavillonnaires individuel, en 
particulier sur les quartiers de l'Archevêché et de La Doutre ; 

 
- des parcelles de formes et de tailles régulières (autour de 400 m2 à 

600 m2 et pour certaines jusqu'à 1 000 m2) qui correspondent aux 
lotissements pavillonnaires au niveau des quartiers Poirier, 
Armainvilliers, Belle Croix et Brèche aux loups ; 

 
- un parcellaire de grande taille qui accueille des immeubles au Nord 

de la commune au niveau de la résidence Anne Frank ; 
 

- de très grandes parcelles aux formes rectangulaires (de 1 400 m2 à 
plus de 16 000 m2) sur les zones dôactivit®s. 

 

 

 

Les différents formes des parcelles 
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ü Le bâti 
 
Cinq formes de b©ti r®parties sur lôespace urbain sont à distinguer : 
 

- un bâti pavillonnaire de forme classique, au cîur de la parcelle, qui 
est prédominant au sein du tissu urbain, principalement sur les 
quartiers de lôArchevêché et de La Doutre ; 

 
- un bâti pavillonnaire de lotissement à la forme atypique sur Brèche 

aux Loups ; 
 

- un bâti pavillonnaire de lotissement de forme identique sur les 
quartiers Poirier, Armainvilliers et Belle Croix ; 

 
- un bâti collectif composé de plots ou de petites barres concentrés 

sur quelques secteurs très restreints au niveau de la gare, des 
résidences Anne Frank et de lôOrée du bois ; 

 
- un b©ti qui se d®marque par lôimportance de sa taille ou de sa 

forme pour les équipements publics et les établissements 
économiques implantés dans les deux grandes zones d'activités. 

 

 

 

Les différentes formes du bâti 
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5. Une grande diversité architecturale du bâti 
 
 
ü Lôhabitat pavillonnaire 
 
Le tissu pavillonnaire est prédominant au sein du tissu urbain. Il regroupe 
des maisons individuelles de styles variés et des lotissements de différentes 
époques où les constructions individuelles sont souvent identiques. Les 
hauteurs de ce tissu pavillonnaire oscillent communément entre R+C et 
R+1+C. Dans l'ensemble, les maisons sont simples par leur volumétrie et 
par le traitement de leur façade, et toujours en retrait par rapport à la voie. 
Selon les secteurs, elles peuvent être implantées soit en retrait des limites 
parcellaires latérales, soit en limite. Les toitures à deux pans, 
principalement en tuile plates ou mécaniques, sont prédominantes et les 
façades sont majoritairement en crépis dans des teintes claires et quelque 
fois en pierre blanche ou en pierre meulière.  
 

  
 

Pavillons individuels  
av. G. Pereire 

 

 

Lotissement pavillonnaire 
rue J. Anouilh 

 

 

 
 
 
ü Lôhabitat collectif  
 
La commune compte plusieurs collectifs datant de différentes époques. A 
lôexception de quelques rares b©timents implant®s dôune mani¯re diffuse 
dans le tissu pavillonnaire, lôhabitat collectif a ®t® r®alis® sous la forme 
dôop®rations dôensemble : la résidence Anne Frank, la résidence de l'Orée 
du bois, les immeubles autour de la gare. 
Dôune mani¯re g®n®rale, les b©timents sont implant®s dôune mani¯re 
discontinue, laissant libres de vastes espaces verts aménagés ce qui 
atténue leur présence depuis l'espace public, particulièrement pour la 
résidence Anne Frank. Lôaspect architectural des immeubles est assez 
divers et leurs hauteurs sont peu élevées, autour de R+4.  
 

  
 

Collectifs  
av. Maréchal Juin 

 

 

Collectifs  
av. R. Nordling 
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ü Lôhabitat du centre ancien  
 
Il existe un bâti de bourg, au niveau du centre ancien, mais qui est 
faiblement repr®sent® ¨ lô®chelle de la commune. Il présente des typologies 
de maisons différentes, de taille plus ou moins grande. La maison 
traditionnelle est implantée en bordure de voie. Elles sont accolées les unes 
aux autres, formant un front urbain assez homogène. Globalement, la 
hauteur est de R+C ou R+1+C. Les percements horizontaux sont plus hauts 
que larges et sont disposés sur la façade de manière irrégulière. 
 

  
 

av. du Général de Gaulle 
 

 

rue de Férolles 
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Ce quõil faut retenir 

 

 
- une organisation spatiale avec trois entités bien distinctes les unes des autres à la fois géographiquement et par leur vocation : Bois®e ¨ lôEst / 

Urbaine au centre / Agricole ¨ lôOuest ; 
 

- un espace urbain encadr® et contraint par deux infrastructures dôenvergure : la voie ferr®e ¨ lôEst et la RN4 au Sud-ouest ; 
 

- une pr®dominance de lôhabitat pavillonnaire sous deux formes : lotissement et individuel ; 
 

- un habitat collectif concentré sur trois secteurs circonscrits : le centre ville, la gare et la résidence Anne Frank au Nord ; 
 

- un centre ancien au cîur du tissu urbain le long de deux axes principaux : les RD 350 et 35 ; 
 

- un p¹le dôactivit®s dôenvergure ¨ lôEst entour® par un tissu  r®sidentiel et contraint par la voie ferrée ; 
 

- une concentration dô®quipements en centre ville ; 
 

- de nombreuses coul®es vertes (ZAC Poirier, parc Oudry, la Charmeraie, é) et un espace vert public dôenvergure au sein de lôespace urbain : le parc 
de la Doutre ; 

 
- une structure du parcellaire et du bâti caractéristique du tissu pavillonnaire ; 

 
- une grande diversité architecturale du bâti. 
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Enjeux 

 

 
- préserver les espaces naturels ainsi que les espaces verts urbains ; 

 
- préserver les caractéristiques principales des constructions ; 

 
- encadrer et accompagner r¯glementairement la densification du tissu pavillonnaire induite par le SDRIF et lô®volution du Code de lôUrbanisme ; 

 
- d®velopper des formes dôhabitat en coh®rence avec le tissu urbain environnant ;  

 
- promouvoir des formes urbaines intermédiaires compatibles avec les formes actuelles ; 

 
- quel développement urbain pour répondre aux obligations du SDRIF? 
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Consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers : 

une progression importante de lôhabitat et des 
activités économiques  
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Le territoire communal qui sô®tend sur 1560,21 hectares compte, selon 
lôInstitut dôAm®nagement et dôUrbanisme de lôÎle-de-France en 2008 (se 
reporter à la carte et au tableau) : 
 

- 923,28 hectares dôespace rural, soit 59,2% du territoire. Ce dernier 
est dominé par les espaces boisés qui couvrent près de 45% de la 
superficie de la commune avec 700,64 hectares ; 

 

- 515,68 hectares dôespace urbain, soit 33,0% du territoire. Lôhabitat 
individuel prédomine et représente plus de 70% de lôespace urbain 
communal ; 

 
- 121,25 hectares, soit 7,8%, qui correspond ¨ de lôespace urbain 

ouvert ce qui signifie que certains espaces construits présentent 
une très faible densité par rapport à la parcelle. Cette catégorie 
comprend les parcs, cimetières, terrain de sports, é Il sôagit entre 
autres du parc de la Doutre, dôune partie du campus Sainte 
Th®r¯se, du golf dôOzoir-la-Ferrière,é 

 
Lôespace rural, totalisant 923,29 hectares, est constitué à : 
 

- 75,9% par des espaces boisés essentiellement constitués par la 
for°t domaniale dôArmainvilliers ; 

 
- 19,8% par des espaces agricoles ; 

 
- 3,5% par des milieux semi naturels ; 

 
- 0,8% par l'eau correspondant principalement au ru de la Ménagerie. 

 
.

Lôespace urbain communal, totalisant 515,67 hectares, est composé à : 
 

- 70,5% par un habitat individuel se r®partissant sur lôensemble du 
territoire urbanisé de la commune (363,50 hectares) ; 

 
- 3,5% par un habitat collectif concentré principalement sur le centre 

ville, autour de la gare et sur le quartier Anne Frank 
(18,02 hectares) ; 

 
- 4,3% par les équipements (22,06 hectares) ; 

 
- 12,4% par les activités économiques avec les zones dôactivit®s 

économiques (64,12 hectares). 
 

- 8,8% par la voirie (45,29 hectares) et 0,5% par les chantiers 
(2,68 hectares). 

 

Lôoccupation des sols en 2008 selon lôIAU 

Type dõoccupation Surface Type dõoccupation Surface 

 Bois ou forêts 700,64  Habitat individuel 363,50 

 Cultures 182,95  Habitat collectif   18,02 

 Eau    7,46  Activités   64,12 

 Semi naturel   32,24  Equipements   22,06 

 Rural 923,29  Voirie   45,29 

 Urbain ouvert 121,25  chantier     2,68 

 Urbain ouvert 121,25  Urbain construit 515,67 

    Total 1560,21 
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Mode dõoccupation du sol dõOzoir-la-Ferrière en 2008 

 

 
 

Source : IAU - IdF 
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Si lôon sôint®resse ¨ comparer le mode dôoccupation du sol entre 1982, date 
de la premi¯re cartographie num®rique sur lôensemble de la r®gion Ċle-de-
France, et 2008, il en ressort plusieurs grands constats : 
 
ü pour lôespace urbain communal : 
 

- Lôhabitat individuel a très fortement progressé sur le territoire 
communal passant de 210 hectares en 1982 à 363 hectares en 
2008, soit une augmentation de 73%.  
Il sôagit essentiellement dôop®rations de lotissement réparties sur le 
territoire. Les deux exemples ci-dessous explicitent graphiquement 
ces propos. 

 
 

Secteur Nord/Ouest - Avenue du Fossé des Monnaies 

 
 

 habitat individuel  espace agricole  équipement 
 espace urbain ouvert  espace semi naturel 

 habitat collectif  bois et forêt 

 

 

 

Secteur Sud/Est - De part et dõautre de lõavenue Desiderius Erasme 

 
 

 habitat individuel  espace agricole  équipement 
espace urbain ouvert  espace semi naturel 

 chantier  bois et forêt 

 

 
 

 
 

Secteur pavillonnaire au sud de lõavenue 
Desiderius Erasme 
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- Lôhabitat collectif augmente faiblement sur le territoire communal 
passant de 15,1 hectares en 1982 à 18,02 hectares en 2008, soit 
une augmentation de 19%.  
Il sôagit essentiellement dôop®rations situ®es avenue du général de 
Gaulle, rue de la Source et sur lô´lot rue Palaisot / rue de Chevry / 
rue de lôAncienne Ecole / avenue du Général de Gaulle. 

 

Secteur Sud/Ouest - Avenue Charles de Gaulle 

 
 

 habitat individuel  espace agricole  équipement 
 espace urbain ouvert  espace semi naturel 

 habitat collectif  bois et forêt 

 

 

 
 

Immeubles collectifs, rue de Chevry 
 

- Les équipements augmentent sensiblement sur le territoire 
communal passant de 17,8 hectares en 1982 à 22 hectares en 
2008, soit une augmentation de près de 24%.  
Il sôagit essentiellement dôun d®veloppement : 

 
Å ¨ lôOuest avec la construction du centre ®questre, du campus 

Sainte Thérèse Ouest ainsi que du collège Marie Laurencin  
 

Secteur Ouest - Avenue du Manège / avenue du Prix du Jockey Club / 
avenue de la Doutre 

 
 

 habitat individuel  espace agricole  équipement 
 espace urbain ouvert  espace semi naturel 

 habitat collectif  bois et forêt 

 

 
Å ¨ lôEst avec la cr®ation du groupe scolaire Belle Croix et de 

son gymnase ainsi que du lycée Lino Ventura. 
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Secteur Ouest - Avenue Desiderius Erasme / avenue Marcel Pagnol 

 
 

 habitat individuel  activité  équipement 
 espace urbain ouvert  espace semi naturel 

 chantier   bois et forêt 

 

 
 
 

 
 

Groupe scolaire Belle Croix 
Avenue Marcel Pagnol 

 

 

 
- Lôactivité économique augmente de près de 94% de superficie 

entre 1982 et 2008, passant de 33 hectares à 64 hectares. Ceci est 
essentiellement du au développement de la Zone dôActivit®s le long 
de la for°t domaniale dôArmainvilliers, à lôEst de la commune. 

 

Secteur Est - Avenue Henri Beaudelet / Avenue François de Tessan 

 
 

 bois et forêt                   activité 
 habitat individuel           chantier 
 espace semi naturel      espace urbain ouvert 

 

 
 
ü pour lôespace rural : 
 

- Lôespace agricole a fortement diminu® sur le territoire communal 
passant de 241 hectares en 1982 à 183 hectares en 2008, soit une 
diminution de 24%.  
Cette consommation dôespace agricole sôest faite essentiellement 
en faveur du d®veloppement dôun habitat individuel, dô®quipements 
sportifs et de loisirs et dôespace semi naturel. 
 


